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Avant-propos

L’insécurité alimentaire, qui se définit comme un accès inadéquat ou insuffisant à la nourriture en raison 
de contraintes financières, est à la fois un des principaux déterminants de la santé des personnes et un 
indicateur des inégalités sociales et économiques au sein de la population. C’est un important enjeu de 
santé publique, et il est essentiel de la surveiller pour suivre l’évolution des conditions de vie de la popu-
lation du Québec. 

Dans le contexte actuel, où on assiste à une hausse soutenue du coût de la vie et plus particulièrement des 
dépenses liées au logement et à l’alimentation, disposer de données probantes pour cerner les groupes 
les plus vulnérables constitue un atout pour orienter les interventions.

La présente publication, qui s’appuie sur les données de l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR) de Statis-
tique Canada, brosse un portrait actualisé et détaillé de l’insécurité alimentaire au Québec. On y traite de 
son ampleur, de sa gravité et de son évolution récente. On y propose également des comparaisons avec 
les autres provinces canadiennes. L’analyse des caractéristiques démographiques, socioéconomiques et 
liées au logement permet d’identifier les ménages les plus susceptibles de vivre de l’insécurité alimentaire 
et d’approfondir la compréhension des facteurs associés à cette problématique.

En présentant ces résultats, l’Institut de la statistique du Québec souhaite mettre à la disposition des par-
ties prenantes des données rigoureuses et objectives. Les données présentées offrent ainsi un éclairage 
essentiel pour enrichir les connaissances et soutenir la prise de décisions visant à réduire l’ampleur et les 
répercussions de l’insécurité alimentaire.

Le statisticien en chef,

Marc Sirois
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Avertissement

Les proportions estimées contenues dans le présent rapport sont arrondies à une décimale dans les 
tableaux et figures et à l’unité dans le texte, à l’exception de celles inférieures à 5 %, qui sont présentées 
avec une décimale. Les proportions dont la décimale est ,5 sont arrondies à l’unité inférieure ou supérieure 
selon la seconde décimale. L’absence d’astérisque dans un tableau ou une figure signifie que toutes les 
estimations ont une bonne précision (coefficient de variation [CV] ≤ 15 %).

Signes conventionnels

x 	 Donnée confidentielle

% 	 Pourcentage 

Pe	 Population estimée
* 	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 %; interpréter avec prudence
** 	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 %; estimation imprécise fournie à titre indicatif seulement 

a-b-c	 Écart significatif entre les catégories de la variable de croisement affichant une même lettre
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Faits saillants

Ménages et personnes en situation d’insécurité alimentaire 
au Québec en 2023 

	z En 2023, près d’un ménage sur cinq (19 %) était en situation d’insécurité alimentaire au Québec, 
soit environ 733 900 ménages.

	} 6 % étaient en insécurité alimentaire marginale (219 000 ménages) ;

	} 9 % étaient en insécurité alimentaire modérée (336 100 ménages) ;

	} 4,6 % étaient en insécurité alimentaire grave, (178 800 ménages).

	z À l’échelle des personnes, un peu plus de 1,7 million de personnes vivaient dans un ménage en 
insécurité alimentaire (20 %) : 

	} environ 548 000 personnes en insécurité alimentaire marginale (6 %) ;

	} environ 855 000 personnes en insécurité alimentaire modérée (10 %) ;

	} environ 319 000 personnes en insécurité alimentaire grave (3,7 %).

	z Plus d’un enfant sur quatre (28 %, soit un peu plus de 463 000 enfants) vivait dans un ménage 
en insécurité alimentaire : 

	} environ 155 000 enfants en insécurité alimentaire marginale (9 %) ;

	} environ 254 000 enfants en insécurité alimentaire modérée (15 %) ;

	} environ 55 000 enfants en insécurité alimentaire grave (3,3 %*).
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Faits saillants

Évolution de l’insécurité alimentaire au Québec entre 2018 et 2023

	z La proportion de ménages en insécurité alimentaire est passée de 14 % en 2018 à 19 % en 2023, ce 
qui reflète une tendance à la hausse.

	z L ’insécurité alimentaire a connu une hausse à ses trois niveaux de gravité. De 2018 à 2023, la propor-
tion de ménages touchés est passée de :

	} 4,5 % à 6 % pour l’insécurité alimentaire marginale ;

	} 7 % à 9 % pour l’insécurité alimentaire modérée ;

	} 2,8 % à 4,6 % pour l’insécurité alimentaire grave.

	z Malgré cette hausse, les ménages du Québec sont demeurés, tout au long de cette période, 
proportionnellement moins nombreux à vivre de l’insécurité alimentaire que ceux des autres 
provinces canadiennes prises ensemble – la proportion passe de 14 % en 2018 à 19 % en 2023 au 
Québec comparativement à 18 % et 26 % dans l’ensemble des autres provinces.

Les ménages les plus susceptibles de vivre de l’insécurité alimentaire

	z les ménages de grande taille ;

	z les ménages dirigés par des personnes jeunes, des femmes, ou des personnes noires ou 
latino-américaines ;

	z les ménages dont le revenu provient de prestations d’aide sociale, et, dans une moindre mesure, 
ceux dépendant de revenus de travail autonome ou de la pension de Sécurité de la vieillesse ;

	z les ménages du quintile inférieur de revenu (après impôt, ajusté à la taille du ménage) ;

	z les ménages dirigés par une personne dont la situation d’emploi est instable ; 

	z les ménages locataires, particulièrement ceux bénéficiant d’une subvention au loyer ;

	z les ménages occupant un logement nécessitant des réparations, surtout lorsqu’il s’agit de 
réparations majeures.

Les ménages les moins susceptibles de vivre de l’insécurité alimentaire

	z les ménages dirigés par une personne aînée ;

	z les ménages dont le revenu provient principalement de pensions de retraite privées ; 

	z les ménages du quintile supérieur de revenu après impôt ajusté à la taille du ménage ;

	z les ménages propriétaires sans hypothèque ;

	z les ménages occupant un logement qui ne requiert pas de réparations.

Les caractéristiques socioéconomiques sont celles qui contribuent le plus à la probabilité qu’un ménage 
vive de l’insécurité alimentaire, suivies des caractéristiques liées au logement. Les caractéristiques démo-
graphiques sont celles qui y contribuent le moins. 



Introduction

L’insécurité alimentaire, définie dans cette étude comme un accès inadéquat ou insuffisant à la nourriture 
en raison de contraintes financières, constitue un indicateur de privation matérielle d’importance, et est 
étroitement liée à d’autres marqueurs d’inégalités sociales et économiques, comme le mode d’occupation 
du logement et la situation de faible revenu (Tarasuk, Li et Fafard St-Germain 2022 ; Polsky et Gilmour 
2020 ; Tarasuk et Mitchell 2020). Influencée par la situation financière des ménages, elle reflète leur vul-
nérabilité face à la hausse du coût de la vie et leur capacité à répondre à leurs besoins fondamentaux, 
notamment celui de se nourrir (Polsky 2024). L’insécurité alimentaire est également reconnue comme 
un facteur prédictif d’une mauvaise alimentation, caractérisée par une consommation réduite de fruits 
et légumes, de produits laitiers et de viande et substituts, ainsi que par un apport insuffisant en certains 
nutriments essentiels (Maisonneuve, Hamel et Blanchet 2014). 

L’insécurité alimentaire est reconnue pour être un déterminant social de la santé en raison de ses réper-
cussions sur la santé et le bien-être (Tarasuk, Li et Fafard St-Germain 2022). En plus d’être associée à des 
problèmes de santé physique comme l’hypertension ou le diabète, elle est aussi associée à divers pro-
blèmes de santé mentale tels que la détresse psychologique, les troubles de l’humeur et l’anxiété (Santé 
publique Ottawa 2025 ; Uppal 2023 ; MSSS 2008). En raison de leurs besoins accrus en matière de soins, 
les personnes vivant en situation d’insécurité alimentaire tendent à recourir davantage aux services de 
soins de santé, et présentent notamment des taux d’hospitalisation plus élevés que les autres (Thielman 
et autres 2024 ; Li, Fafard St-Germain et Tarasuk 2023 ; Jessiman-Perreault et McIntyre 2017 ; Burke et 
autres 2016 ; Pryor et autres 2016 ; Whitaker et autres 2006). Si l’insécurité alimentaire est une situation 
défavorable pour les personnes touchées, elle exerce également une pression sur le système de santé, et 
contribue à l’augmentation des dépenses publiques (Men et autres 2020 ; Tarasuk et autres 2015). 

L’insécurité alimentaire n’est pas qu’une question économique ou et de santé : elle module aussi les com-
portements des personnes et la perception qu’elles ont d’elles-mêmes (Tarasuk 2001). Elle est notamment 
associée à un risque accru de vivre de l’isolement social (MSSS 2008). Chez les jeunes, elle est liée à des 
résultats scolaires plus faibles et à des changements dans les habiletés sociales (Ryu et Bartfeld 2012 ; 
Jyoti, Frongillo et Jones 2005). 

L’insécurité alimentaire a été reconnue par le gouvernement canadien dans les dernières années comme 
un indicateur clé, ce qui témoigne de son importance tant au niveau individuel qu’au niveau collectif. Elle a 
été ajoutée à plusieurs cadres de mesure, dont la Stratégie canadienne de réduction de la pauvreté et les In-
dicateurs d’inclusion sociale pour les groupes ethnoculturels du Canada (Statistique Canada 2024a ; Tarasuk, Li 
et Fafard St-Germain 2022). L’insécurité alimentaire fait aussi partie des indicateurs du Cadre de qualité de 
vie pour le Canada et du Cadre d’indicateurs canadien (CIC) sur les objectifs de développement durable. 

L’importance de surveiller l’insécurité alimentaire et d’identifier les groupes de population les plus à risque 
au moyen de données probantes est indéniable. Compte tenu de la hausse marquée du coût de la vie 
survenue dans les dernières années, qui a touché notamment le coût du logement et des aliments, un 
nombre croissant de ménages pourraient en venir à vivre cette forme de précarité. 

https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/about-apropos-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/about-apropos-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/11-26-0004/112600042024001-fra.htm
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Introduction

Objectifs 

La présente publication vise principalement à brosser le portrait de l’insécurité alimentaire des ménages et 
des personnes au Québec entre 2018 et 2023, et à identifier les facteurs qui y sont associés en s’appuyant 
sur les données de l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR). 

On y examine plus précisément les différents niveaux de gravité de l’insécurité alimentaire des ménages 
au Québec et dans le reste du Canada en 2023, tout en analysant leur évolution au Québec entre 2018 et 
2023. L’analyse permet également de cerner les caractéristiques démographiques, socioéconomiques et 
de logement liées à l’insécurité alimentaire des ménages en 2023. Pour finir, on s’appuie sur des analyses 
de régression logistique pour illustrer la contribution individuelle de ces caractéristiques à l’insécurité 
alimentaire au Québec, en tenant compte de l’effet des autres variables.

Qu’entend-on par insécurité alimentaire ?

On considère qu’il y a insécurité alimentaire lorsque l’accès à la nourriture est insuffisant ou inadéquat en 
raison de contraintes financières. En se basant sur l’expérience des ménages confrontés à un manque 
d’argent pour acheter de la nourriture, l’insécurité alimentaire peut être marginale, modérée ou grave.

L’insécurité alimentaire marginale est caractérisée par l’inquiétude de manquer de nourriture ou par le 
fait de limiter le choix d’aliments en raison d’un manque d’argent pour la nourriture. 

L’insécurité alimentaire modérée survient lorsque la qualité ou la quantité des aliments consommés est 
compromise en raison d’un manque d’argent pour la nourriture. 

L’insécurité alimentaire grave se manifeste par un apport alimentaire réduit et une perturbation des 
habitudes alimentaires, ce qui comprend le fait de sauter des repas, de réduire la quantité de nourriture 
consommée et, dans certains cas, de passer des journées entières sans manger. 

À l’inverse, on considère qu’il y a sécurité alimentaire lorsqu’aucun problème d’accès à la nourriture lié 
au revenu n’est déclaré.



Aspects méthodologiques

1.	 Pour plus d’information, consulter le questionnaire de l’Enquête canadienne sur le revenu – 2023 et la page Évaluation de 
la situation de sécurité alimentaire.

2.	 Évaluer séparément l’expérience des adultes et celle des enfants est pertinent puisque « les adultes peuvent compro-
mettre leur propre consommation alimentaire afin de garder la nourriture pour les enfants » (Li, Fafard St-Germain et 
Tarasuk 2023). 

3.	 Les choix de réponse considérés comme affirmatifs sont, selon la question : « oui », « souvent vrai » ou « parfois vrai », « oui, 
presque tous les mois » et « oui, certains mois, mais pas tous les mois ». 

Source de données 

Les données utilisées pour cette analyse proviennent des cycles de 2018 à 2023 de l’Enquête canadienne 
sur le revenu (ECR), une enquête transversale menée annuellement par Statistique Canada qui vise à fournir 
des renseignements sur le revenu et les sources de revenu de la population canadienne, de même que sur 
leurs caractéristiques personnelles et sur celles de leur ménage. Des données sur l’insécurité alimentaire 
sont recueillies depuis l’édition 2018 de l’enquête. La collecte des données a habituellement lieu de janvier 
à juin de l’année suivant l’année de référence et celles-ci sont publiées avec les estimations du revenu 
pour l’année de référence. Dans cette étude, nous suivons l’approche de Statistique Canada qui désigne 
par exemple comme « estimations de 2023 », les données recueillies au cours des interviews menées de 
janvier à juin 2024, et publiées avec les estimations du revenu pour l’année de référence 2023. 

La population visée par l’ECR est constituée de la population canadienne vivant dans les 10 provinces et 
les trois territoires. Sont exclues du champ de l’enquête les personnes vivant dans les communautés des 
Premières Nations et dans d’autres peuplements autochtones des provinces, les pensionnaires d’établis-
sements institutionnels et les ménages situés dans des régions extrêmement éloignées où la densité de 
population est très faible.

Mesure de l’insécurité alimentaire

Dans l’ECR, la situation d’insécurité alimentaire des ménages est déterminée à partir du module sur la 
sécurité alimentaire des ménages (MESAM)1. Celui-ci est composé de 18 questions évaluant de manière 
distincte les expériences vécues au cours des 12 mois précédant l’enquête par les adultes (10 questions) 
et s’il y a lieu, par les enfants du ménage (8 questions)2. La situation de sécurité alimentaire et le niveau 
de gravité de la situation d’insécurité alimentaire sont déterminés en fonction du nombre de réponses 
affirmatives3 aux questions. Pour conclure qu’il y a sécurité alimentaire chez les adultes ou chez les enfants, 
aucune réponse affirmative aux questions ne doit avoir été donnée. La classification des ménages dans 
une catégorie donnée est résumée au tableau 1. 

https://www.statcan.gc.ca/fr/programmes-statistiques/instrument/5200_Q1_V12
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc/insecurite-alimentaire-menages-canada-survol/evaluation-situation-securite-alimentaire-surveillance-aliments-nutrition-sante-canada.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/surveillance-aliments-nutrition/sondages-sante-nutrition/enquete-sante-collectivites-canadiennes-escc/insecurite-alimentaire-menages-canada-survol/evaluation-situation-securite-alimentaire-surveillance-aliments-nutrition-sante-canada.html
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Tableau 1
Évaluation de la situation de sécurité alimentaire des ménages

Situation de sécurité 
alimentaire

Échelle de sécurité 
alimentaire 
des adultes 
(10 questions)

Échelle de sécurité 
alimentaire 
des enfants
(8 questions)

Situation du ménage

Sécurité alimentaire

Aucune indication de 
problèmes d’accès à la 
nourriture liés aux revenus

Aucune réponse 
affirmative

Aucune réponse 
affirmative

Les adultes et les enfants du 
ménage sont en situation de 
sécurité alimentaire. 

Insécurité alimentaire 
marginale 

Certain niveau de problèmes 
d’accès à la nourriture

Pas plus d’une 
réponse affirmative

Pas plus d’une 
réponse affirmative

Les adultes ou les enfants 
du ménage, ou les deux,  
sont en situation d’insécurité 
alimentaire marginale et ni 
les uns ni les autres ne sont 
en situation d’insécurité 
alimentaire modérée 
ou grave.

Insécurité alimentaire 
modérée

Réduction dans la qualité ou 
la quantité de nourriture

De 2 à 5 réponses 
affirmatives

De 2 à 4 réponses 
affirmatives

Les adultes ou les enfants 
du ménage, ou les deux, 
sont en situation d’insécurité 
alimentaire modérée et ni 
les uns ni les autres ne sont 
en situation d’insécurité 
alimentaire grave. 

Insécurité alimentaire 
grave

Réduction majeure, y 
compris dans la quantité de 
nourriture consommée

6 réponses 
affirmatives ou plus

5 réponses 
affirmatives ou plus

Les adultes ou les enfants 
du ménage, ou les deux, 
sont en situation d’insécurité 
alimentaire grave.

Sources :	 Santé Canada 2020 ; Li, Fafard St-Germain et Tarasuk 2023.
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Niveaux de gravité de l’insécurité alimentaire

Dans ce rapport, les niveaux de gravité de l’insécurité alimentaire (marginale, modérée et grave) ont été 
abordés selon deux approches distinctes. 

Pour brosser le portrait de l’insécurité alimentaire au Québec et dans le reste du Canada, les trois niveaux 
de gravité ont été traités séparément. Pour l’analyse régionale, ainsi que pour les analyses bivariées et 
multivariées, les trois niveaux de gravité ont été regroupés en une seule catégorie afin de simplifier l’ana-
lyse et d’augmenter la puissance statistique. 

Ce regroupement suit la recommandation formulée en 2020 par Santé Canada, qui préconise de distinguer 
les ménages en situation d’insécurité alimentaire marginale de ceux en situation de sécurité alimentaire 
(Santé Canada 2020). En effet, bien que les personnes en situation d’insécurité alimentaire marginale 
n’aient pas eu à réduire la qualité ou la quantité des aliments consommés, des études ont démontré que 
ce niveau d’insécurité est néanmoins associé à des risques accrus pour la santé. Les recherches indiquent 
que les risques pour la santé augmentent graduellement avec la gravité de l’insécurité alimentaire, mais 
que même le niveau marginal est lié à des problèmes de santé si on le compare à une situation de sécurité 
alimentaire (Jessiman-Perreault et McIntyre 2017 ; Burke et autres 2016 ; Whitaker et autres 2006).

Unités d’analyse

Les statistiques sur l’insécurité alimentaire peuvent être produites pour deux unités d’analyse : les mé-
nages et les personnes dans les ménages. Pour saisir pleinement l’ampleur de l’insécurité alimentaire, il 
est essentiel de surveiller à la fois les ménages en situation d’insécurité alimentaire et les personnes vivant 
dans ces ménages (Tarasuk, Li, Mitchell et Dachner 2018). Divers facteurs justifient le recours à l’une ou à 
l’autre de ces deux unités.

Estimer la prévalence de l’insécurité alimentaire au niveau des ménages est particulièrement pertinent, car 
l’insécurité alimentaire est mesurée à partir d’une échelle qui capte les expériences liées à l’alimentation 
vécues collectivement par les membres du ménage. Aussi, la cohabitation au sein d’un même ménage 
permet de réaliser des économies d’échelle dans la consommation, ce qui renforce la pertinence de cette 
unité d’analyse. En effet, la mutualisation des dépenses liées entre autres au logement, à l’alimentation ou 
à l’énergie influence directement la capacité d’un ménage à faire face à l’insécurité alimentaire. 

De plus, les différentes formes d’aide au revenu (les transferts gouvernementaux et les prestations sociales) 
sont généralement calculées en fonction de la situation du ménage (Li, Fafard St-Germain et Tarasuk 2023). 
Enfin, le choix du ménage comme unité d’analyse permet de mieux cerner les stratégies d’adaptation mises 
en place par les ménages confrontés à des contraintes budgétaires.

Même si le fait de capter l’insécurité alimentaire à l’échelle des ménages présente des avantages, il de-
meure toutefois essentiel d’assurer le suivi du nombre de personnes exposées. En tant que déterminant 
social de la santé, l’insécurité alimentaire a des répercussions directes sur la santé et le bien-être individuel, 
ce qui justifie l’attention particulière accordée à l’échelle des personnes. Cela permet de mieux cerner 
l’ampleur réelle du phénomène et d’évaluer les besoins de la population. Le suivi de l’insécurité alimentaire 
à l’échelle des personnes s’inscrit également dans la continuité des pratiques statistiques en matière de 
santé publique et de développement social (Tarasuk, Li, Mitchell et Dachner 2018). 
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Il importe de mentionner que les estimations produites à l’échelle des personnes réfèrent aux personnes 
vivant dans un ménage en insécurité alimentaire plutôt qu’aux personnes en situation d’insécurité ali-
mentaire, comme la situation d’insécurité alimentaire du ménage est attribuée à chaque personne dans 
le ménage.

Compte tenu des objectifs spécifiques de cette analyse, la majorité des résultats présentés dans ce 
rapport – qu’il s’agisse d’analyses bivariées ou multivariées – portent sur les ménages. 

Analyses statistiques 

Dans le cadre de cette publication, deux types d’analyse ont été effectués : des analyses descriptives et 
bivariées, ainsi que des analyses multivariées. 

Analyses descriptives et bivariées

Dans un premier temps, des analyses descriptives ont permis de brosser le portrait évolutif de l’insécurité 
alimentaire des ménages au Québec entre 2018 et 2023, ainsi que de comparer la situation du Québec à 
celle observée dans les autres provinces canadiennes. Des analyses bivariées ont ensuite été menées afin 
d’identifier les caractéristiques significativement liées à l’insécurité alimentaire des ménages.

Ces analyses ont été menées au moyen du test du khi deux de Satterthwaite. Lorsque le test global s’est 
avéré statistiquement significatif au seuil de 0,05, des tests de comparaison deux à deux entre les diffé-
rentes catégories d’une même variable ont été réalisés. 

Analyses multivariées

Dans un second temps, des analyses multivariées ont été menées à l’aide de modèles de régression 
logistique. L’approche multivariée permet d’examiner simultanément l’effet d’un ensemble de facteurs, 
tout en contrôlant des facteurs de confusion potentiels ou des interactions entre certains facteurs. Plus 
précisément, les modèles de régression logistique présentés visent à cerner les facteurs associés à l’insé-
curité alimentaire des ménages, en maintenant constant l’effet des autres facteurs. Cette approche permet 
ainsi d’estimer la contribution distincte de chaque facteur à la probabilité qu’un ménage soit en situation 
d’insécurité alimentaire. 

Trois modèles ont été construits, chacun intégrant successivement un groupe de variables : les caractéris-
tiques démographiques, les caractéristiques socioéconomiques, puis celles liées au logement. Le premier 
modèle a servi à évaluer uniquement l’effet des caractéristiques démographiques. Dans le deuxième mo-
dèle, on a ajouté les caractéristiques socioéconomiques, et dans le modèle final, les caractéristiques liées 
au logement. Une analyse de la contribution de chacun des groupes de variables à la probabilité d’être en 
situation d’insécurité alimentaire a également été réalisée. 

Étant donné que certaines variables sont corrélées entre elles, une vérification des risques de multicoli-
néarité a guidé le choix des variables retenues dans les modèles. Une approche de sélection pas-à-pas 
descendante (backward elimination) a été utilisée pour déterminer les facteurs à conserver. Cette méthode 
consiste à inclure l’ensemble des variables d’intérêt, puis à retirer progressivement celles qui ne contri-
buent pas significativement au modèle. Ainsi, au départ, les modèles intègrent les variables identifiées 
comme étant liées de façon marginale (0,05 < p < 0,10) ou significative (p < 0,05) à l’insécurité alimentaire 
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lors des analyses bivariées. Le critère d’information d’Akaike (AIC) a été utilisé pour que les modèles offrent 
le meilleur équilibre possible entre parcimonie et capacité explicative. Plus la valeur de l’AIC est faible, plus 
le modèle est considéré comme performant. Ce critère a également servi à évaluer la contribution relative 
de chacun des groupes de variables à la probabilité qu’un ménage soit en situation d’insécurité. Ainsi, le 
groupe de variables associé à la valeur d’AIC la plus faible est considéré comme celui améliorant le plus 
substantiellement l’ajustement du modèle. À l’inverse, le groupe qui présente la valeur d’AIC la plus élevée 
est considéré comme celui dont la contribution est la plus limitée pour expliquer l’insécurité alimentaire.

Les résultats des modèles sont présentés sous la forme de rapports de cotes (RC). Pour chaque facteur, 
une catégorie (indiquée en italique dans les tableaux) est utilisée comme groupe de référence (RC = 1,00). 
Lorsqu’un rapport de cotes est accompagné des symboles « † » (p < 0,05), « †† » (p < 0,01) ou « ††† » (p < 
0,001), une valeur supérieure à 1 indique que les ménages présentant la caractéristique étudiée ont une 
plus grande probabilité d’être en situation d’insécurité alimentaire que les ménages de la catégorie de 
référence. À l’inverse, une valeur inférieure à 1 indique une probabilité moindre. Des tests supplémentaires 
ont été réalisés afin de comparer les rapports de cotes entre les différentes catégories d’un même facteur 
(autres que la catégorie de référence). Ces différences sont identifiées par des lettres dans les tableaux. 

Précisons que puisque le phénomène étudié n’est pas rare, les rapports de cotes ne doivent pas être 
interprétés comme des risques relatifs. Il est ainsi déconseillé de les traduire en termes de probabilité 
quantifiée précise (par exemple, « un risque quatre fois plus élevé »). Il est plutôt recommandé d’interpréter 
les rapports de cotes de façon corrélationnelle, c’est-à-dire en considérant que la probabilité qu’un ménage 
soit en situation d’insécurité alimentaire est augmentée ou diminuée par un facteur donné, dont l’ampleur 
n’est pas précisée (Hosmer et Lemeshow 1989). Aussi, en raison de la nature transversale de l’étude, les 
relations révélées par les analyses ne peuvent pas être considérées comme causales. Bien que plusieurs 
variables aient été incluses pour contrôler les effets de confusion potentiels, il est possible que certaines 
associations soient influencées par des facteurs non mesurés dans l’enquête. 

Facteurs associés

Une revue de littérature (non exhaustive) a permis d’élaborer une liste préliminaire de variables de croise-
ment pertinentes. Le choix de ces variables s’appuie sur l’état des connaissances concernant les facteurs 
associés à l’insécurité alimentaire, les données disponibles dans les fichiers de microdonnées de l’ECR, 
ainsi que la précision des estimations. Des analyses exploratoires ont été réalisées afin de vérifier les as-
sociations entre les variables de croisement et la situation d’insécurité alimentaire du ménage.

Les variables retenues pour les analyses portent sur les caractéristiques démographiques, socioécono-
miques et de logement. Étant donné que les résultats portent sur les ménages, les caractéristiques dé-
mographiques ou socioéconomiques individuelles se rapportent au soutien économique principal du 
ménage, c’est-à-dire à la personne dont le revenu avant impôt est le plus élevé. Les variables retenues 
pour les analyses bivariées et multivariées, ainsi que l’indication de leur association significative ou margi-
nalement significative avec l’insécurité alimentaire, sont présentées au tableau 5 dans la section « Tableaux 
complémentaires ».
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Présentation des résultats 

Les estimations de proportions (%) présentées dans ce rapport ont été arrondies à la décimale près dans 
les tableaux et figures et à l’unité près dans le texte, à l’exception des proportions inférieures à 5 %, pour 
lesquelles une décimale a été conservée. Les proportions dont la décimale est ,5 sont arrondies à l’unité 
inférieure ou supérieure selon la seconde décimale. En raison de l’arrondissement, la somme des propor-
tions peut être légèrement supérieure ou inférieure à 100 %. Les populations estimées (Pe) sont quant à 
elles arrondies à la centaine.

 Les statistiques présentées étant basées sur un échantillon, elles sont sujettes à l’erreur d’échantillonnage. 
Certaines expressions comme « environ » et « près de » rappellent qu’il ne s’agit pas de valeurs exactes. Les 
estimations dont le coefficient de variation (CV) est inférieur ou égal à 15 %, donc qui sont suffisamment 
précises, sont présentées sans indication à cet effet. Les estimations dont le CV est supérieur à 15 %, mais 
inférieur ou égal à 25 % sont marquées d’un astérisque (*) dans les tableaux et figures ainsi que dans le 
texte, ce qui indique que leur précision est passable et qu’elles doivent être interprétées avec prudence. 
Les estimations dont le CV est supérieur à 25 %, mais inférieur ou égal à 33 % sont quant à elles mar-
quées d’un double astérisque (**) dans les tableaux et figures pour signaler qu’elles sont imprécises et 
qu’elles sont fournies à titre indicatif seulement. Enfin, les estimations dont le CV est supérieur à 33 % 
sont remplacées par un F dans les tableaux et figures pour signaler leur faible précision. Elles ne sont pas 
interprétées dans le texte. 

Dans les tableaux présentant des analyses bivariées, en présence d’un résultat global significatif (selon 
le test du khi-deux), des lettres en exposant ajoutées aux statistiques présentées indiquent quelles sont 
les paires de catégories d’une variable de croisement pour lesquelles les paramètres correspondant à la 
variable d’analyse diffèrent significativement au seuil de 0,05 ou tendent à différer (0,05 ≤ p-value < 0,10). 
Une même lettre révèle un écart significatif entre deux catégories ou la présence d’une tendance (0,05 ≤ 
p-value < 0,10). Pour les comparaisons régionales, les différences significatives sont illustrées à l’aide des 
signes « + » et « – », lesquels indiquent respectivement une proportion d’une région donnée supérieure et 
inférieure à celle du reste du Québec. Quant aux comparaisons entre le Québec et les autres provinces 
canadiennes, le signe « + » indique qu’une province donnée présente une proportion supérieure à celle 
du Québec.



L’insécurité alimentaire  
au Québec

Portrait de l’insécurité alimentaire au Québec en 2023 

En 2023, environ 19 % des ménages se trouvaient en situation d’insécurité alimentaire au Québec (tableau 2), 
soit 733 900 ménages pour les trois niveaux de gravité :

	z 6 % des ménages étaient en situation d’insécurité alimentaire marginale, soit environ 219 000 ;

	z 9 % des ménages étaient en situation d’insécurité alimentaire modérée, soit environ 336 100 ;

	z 4,6 % des ménages étaient en situation d’insécurité alimentaire grave, soit environ 178 800.

En 2023, l’insécurité alimentaire modérée était la forme la plus fréquente, suivie de l’insécurité alimentaire 
marginale, puis de l’insécurité alimentaire grave.

Tableau 2
Répartition des ménages et des personnes selon la situation d’insécurité alimentaire du ménage, 
Québec, 2023

Ménages Personnes

Pe % Pe %

Insécurité alimentaire 733 900 19,0 1 722 700 19,8

Insécurité alimentaire marginale 219 000 5,7 548 200 6,3
Insécurité alimentaire modérée 336 100 8,7 855 300 9,8
Insécurité alimentaire grave 178 800 4,6 319 200 3,7

Pe	 Population estimée.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec.

FatCamera / iStock
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À l’échelle individuelle, une personne sur cinq (20 %) vivait dans un ménage en situation d’insécurité ali-
mentaire, soit environ 1 723 000 personnes : 

	z 6 % vivaient dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire marginale, soit environ 
548 200 personnes ; 

	z 10 % vivaient dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire modérée, soit environ 
855 300 personnes ;

	z 3,7 % vivaient dans un ménage en situation l’insécurité alimentaire grave, soit environ 
319 200 personnes.

Les résultats observés selon le niveau de gravité de l’insécurité alimentaire à l’échelle des personnes sont 
similaires à ceux obtenus à l’échelle des ménages : la forme modérée d’insécurité alimentaire demeure la 
plus fréquente, suivie de la forme marginale. La forme grave est la moins répandue. 

Près d’un demi-million d’enfants vivaient dans un ménage en situation 
d’insécurité alimentaire en 2023

Parmi les 1 723 000 personnes vivant dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire au 
Québec en 2023, on estime que 463 000 étaient des enfants de moins de 18 ans, soit environ 
28 % des enfants au Québec (données non illustrées). 

Selon le niveau de gravité de l’insécurité alimentaire du ménage, ces enfants se répartissent 
comme suit : 

	z 9 % vivaient dans un mé-
nage en situation d’insécu-
rité alimentaire marginale 
(soit 155 000 enfants) 

	z 15 % vivaient dans un mé-
nage en situation d’insécu-
rité alimentaire modérée 
(soit 254 000 enfants) 

	z 3,3 %* vivaient dans un 
ménage en situation d’in-
sécurité alimentaire grave 
(soit 55 000 enfants)
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Disparités régionales de l’insécurité alimentaire des ménages en 2023

La proportion de ménages vivant en situation d’insécurité alimentaire varie selon les régions du Québec. 
En 2023, les ménages des régions de Laval (23 %) et de Montréal (22 %) étaient proportionnellement plus 
nombreux à vivre en situation d’insécurité alimentaire que ceux du reste du Québec (figure 1). À l’inverse, 
l’insécurité alimentaire semblait moins répandue dans les régions du Saguenay–Lac-Saint-Jean (12 %), de 
la Capitale-Nationale (14 %) et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine (13 %*).

Les résultats présentés permettent d’illustrer les disparités régionales, l’échantillon de l’ECR n’étant pas 
stratifié pour les régions administratives.

Figure 1
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 par régions administratives, Québec, 2023

 

+	 Exprime une proportion significativement plus élevée que celle du reste du Québec.
–	 Exprime une proportion significativement plus faible que celle du reste du Québec.
F	 Donnée peu fiable, ne peut être diffusée.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Selon les nouvelles limites territoriales des régions administratives entrées en vigueur le 28 juillet 2021. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Évolution de l’insécurité alimentaire des ménages du Québec 
entre 2018 et 2023 

Au Québec, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire a suivi une tendance à la 
hausse entre 2018 et 2023 ; elle est passée de 14 % à 19 % (figure 2). Après une baisse entre 2018 et 2019, 
la proportion est demeurée relativement stable jusqu’en 2021, avant d’augmenter de façon significative 
en 2022 et en 2023. La proportion observée en 2023 (19 %) est la plus élevée de la période ; celle de 2019 
(12 %), la plus faible.

Cette tendance à la hausse se manifeste différemment selon le niveau de gravité de l’insécurité alimentaire. 
Cependant, quel que soit le niveau de gravité, les proportions observées en 2023 sont plus élevées que 
celles de 2018. 

La proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire marginale est demeurée relativement 
stable entre 2018 et 2020, et a ensuite suivi une tendance généralement à la hausse en atteignant 6 % en 
2023, soit le niveau le plus élevé de la période.

Après une diminution entre 2018 et 2019, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire 
modérée a suivi une tendance à la hausse en atteignant 9 % en 2023, une proportion supérieure à celle 
de 2018 (7 %). La proportion observée en 2019 (5 %) est la plus faible de la période.

La proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire grave est restée relativement stable entre 
2018 et 2021, avant d’augmenter significativement en 2022. La tendance indique que la hausse s’est pour-
suivie en 20234 et a atteint 4,6 %, ce qui est plus élevé que le niveau de 2018 (2,8 %).

4.	 La différence entre les deux années ne s’est pas avérée significative au seuil de 0,05 (p = 0,078).

Figure 2
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire selon le niveau de gravité de l’insécurité 
alimentaire, Québec, 2018 à 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018 à 2023, fichiers de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la 
statistique du Québec. 
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Le recours aux banques alimentaires 

Pour faire face à l’insécurité alimentaire, de nombreux ménages se tournent vers l’aide alimentaire. Depuis la 
pandémie, le recours aux banques alimentaires et à d’autres organismes d’aide a connu une hausse marquée 
(Banques alimentaires du Québec 2023). Cette tendance est cohérente avec l’augmentation de la proportion 
des ménages en situation d’insécurité alimentaire entre 2018 et 2023 pour tous les niveaux de gravité.

En 2023, le réseau des Banques alimentaires du Québec a répondu à 2,6 millions demandes d’aide alimen-
taire par mois5, et est ainsi venue mensuellement en aide à environ 872 000 personnes. Comparativement 
à 2019, où l’on comptait 1,9 million de demandes mensuelles, cela représente une augmentation d’environ 
33 %, ce qui illustre la croissance soutenue des besoins au sein de la population. 

Par ailleurs, selon l’organisme Banques alimentaires du Québec, le profil des usagers se diversifie. Si les per-
sonnes seules, les familles avec enfants, les ménages dont la principale source de revenu est l’aide sociale 
et les ménages locataires demeurent des clientèles importantes, on observe désormais un nombre crois-
sant de personnes en emploi et de ménages propriétaires parmi les bénéficiaires (Banques alimentaires du 
Québec 2023 et 2024).

Comparaison avec les autres provinces

En 2023, environ 26 % des ménages des autres provinces canadiennes prises ensemble étaient en si-
tuation d’insécurité alimentaire, soit environ 3 181 700 ménages. Cette proportion est supérieure à celle 
observée au Québec (19 %) (figure 3). L’écart en faveur du Québec se maintient depuis 2018. 

Bien que la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire ait augmenté tant au Québec que 
dans l’ensemble des autres provinces entre 2018 et 2023, la hausse a été plus marquée à l’extérieur du 
Québec. La proportion de ménages touchés a crû de 50 % dans les autres provinces, comparativement à 
35 % au Québec, ce qui a creusé l’écart en faveur du Québec durant la période.

En 2023, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire marginale était comparable au 
Québec et dans les autres provinces canadiennes, soit d’environ 6 % dans les deux cas (figure 4). Des 
écarts en faveur du Québec sont toutefois observés pour les niveaux modéré et grave. En effet, près de 
9 % des ménages vivaient en situation d’insécurité alimentaire modérée au Québec, comparativement à 
12 % dans les autres provinces. L’insécurité alimentaire grave touchait pour sa part 4,6 % des ménages au 
Québec, comparativement à 8 % dans les autres provinces.

5.	 L’aide regroupe les collations, les repas servis ainsi que les dépannages (paniers de provisions composés de denrées 
périssables et non périssables que les usagers rapportent à la maison) (Banques alimentaires du Québec 2023). 
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Figure 3
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1, Québec et autres provinces canadiennes, 
2018 à 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018 à 2023, fichiers de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la 
statistique du Québec. 
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Figure 4
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire selon le niveau de gravité de l’insécurité 
alimentaire, Québec et autres provinces canadiennes, 2023

 

+	 Exprime une proportion significativement plus élevée qu’au Québec.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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La prévalence de l’insécurité alimentaire des ménages varie d’une province à l’autre (tableau 3). En 2023, 
elle allait de 19 % au Québec à 30 % en Alberta, en Saskatchewan et à Terre-Neuve-et-Labrador. La même 
année, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire était moins élevée au Québec que 
dans chacune des autres provinces.

 

Tableau 3
Ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon la province, Canada, 2023

% Pe

Terre-Neuve-et-Labrador 29,9 + 69 600
Île-du-Prince-Édouard 25,0 + 18 200
Nouvelle-Écosse 28,8 + 130 200
Nouveau-Brunswick 28,0 + 99 600
Québec 19,0 733 900
Ontario 25,3 + 1 521 200
Manitoba 25,8 + 141 100
Saskatchewan 30,0 + 142 000
Alberta 30,0 + 522 700
Colombie-Britannique 24,1 + 537 300

Ensemble des provinces (y compris le Québec) 24,5 3 915 600

Autres provinces (toutes sauf le Québec) 26,3 + 3 181 700

Pe	 Population estimée.
+	 Exprime une proportion significativement plus élevée qu’au Québec. 
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec
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Portrait des ménages en situation 
d’insécurité alimentaire 

L’insécurité alimentaire est définie comme un accès insuffisant ou inadéquat à la nourriture en raison de 
contraintes financières. Elle est donc étroitement liée à la situation économique des ménages, laquelle 
dépend à la fois du contexte socioéconomique et de la conjoncture économique dans lesquels ils évoluent, 
et de leurs caractéristiques propres. 

Cette section vise à brosser un portrait détaillé des ménages vivant en situation d’insécurité alimentaire. 
Les caractéristiques analysées sont regroupées en trois groupes : les caractéristiques démographiques, 
les caractéristiques socioéconomiques et celles liées au logement.

Les variables étudiées se rapportent tantôt au ménage – notamment le revenu et ses principales sources 
et le mode d’occupation du logement –, tantôt au soutien économique principal du ménage, par exemple 
son âge, son sexe, son appartenance à une minorité visible ou son statut d’activité annuel. 

Ménage 

Un ménage est constitué d’une personne ou d’un groupe de personnes qui occupent un même logement. 
Il peut s’agir d’une personne vivant seule, d’une ou de plusieurs familles, d’un groupe de personnes qui ne 
sont pas apparentées, mais qui vivent dans le même logement, ou d’une combinaison de ces possibilités.

Soutien économique principal du ménage 

Dans chaque ménage, la personne qualifiée de soutien économique principal est celle dont le revenu 
avant impôt est le plus élevé. Dans le cas des personnes dont le revenu total avant impôt est une valeur 
négative, la valeur absolue du revenu s’applique, pour refléter le fait qu’une telle valeur négative découle 
habituellement de pertes encourues sur le marché qui ne sont pas censées se reproduire. Dans les rares 
cas où deux personnes touchent exactement le même revenu, la plus âgée est considérée comme le 
soutien économique principal. 

Les résultats présentés sont issus d’analyses bivariées, qui permettent d’examiner les liens entre l’insécu-
rité alimentaire et chacune de ces caractéristiques de manière isolée (voir les tableaux A1 à A4 en annexe). 
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Les caractéristiques démographiques liées à l’insécurité alimentaire

Les caractéristiques démographiques des ménages et de leur principal soutien économique jouent un 
rôle important dans la vulnérabilité des ménages face à l’insécurité alimentaire en raison des dynamiques 
liées au cycle de vie, aux inégalités sociales persistantes et, pour certains ménages, aux défis de l’intégra-
tion. Par exemple, les familles comptant de jeunes enfants et les personnes ayant récemment immigré 
ou appartenant à une minorité visible peuvent rencontrer des obstacles économiques qui fragilisent leur 
sécurité alimentaire. 

Les résultats présentés dans cette section, qui portent sur les caractéristiques démographiques associées 
à l’insécurité alimentaire des ménages, mettent en lumière les profils des ménages les plus touchés, no-
tamment en ce qui a trait à leur structure et à leur composition, mais aussi à l’âge, au sexe et aux carac-
téristiques ethnoculturelles de leur soutien principal. 

Structure et composition du ménage

En 2023, au Québec, la prévalence de l’insécurité alimentaire variait considérablement selon la taille et la 
composition du ménage. Les personnes vivant seules (22 %) et les ménages avec enfants – qu’il s’agisse 
de familles monoparentales dirigées par une femme (37 %) ou par un homme (33 %*), ou de couples avec 
enfants (22 %) – étaient plus susceptibles de vivre en situation d’insécurité alimentaire que les couples 
sans enfant (10 %) (figure 5).

Parmi les ménages avec enfants, l’insécurité alimentaire était plus fréquente :

	z chez les familles monoparentales (36 %) que chez les couples avec enfants (22 %) ;

	z chez les couples dont le plus jeune enfant était âgé de 5 ans et moins (26 %) que chez ceux dont il est 
était âgé de 12 à 17 ans (environ 16 %*).

La plus faible proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire est observée chez les ménages 
de deux personnes (14 %). La plus forte tend à être observée chez les ménages de six personnes ou plus 
(34 %*). 
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Figure 5
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le type de ménage et sa taille, 
Québec, 2023

 

*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Comprend tous les types de ménages autres que les familles monoparentales, les personnes seules et les couples, avec ou sans enfants, 

notamment les ménages composés de plusieurs familles ou de personnes non apparentées.

Note :	 Consulter le tableau A2 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Groupe d’âge et sexe du soutien économique principal

En 2023, la prévalence de l’insécurité alimentaire diminuait progressivement à mesure que l’âge du sou-
tien économique principal augmentait. Cette proportion s’élevait à 38 % chez les ménages dont le soutien 
économique principal avait moins de 25 ans, mais passait à 26 % chez ceux dont le soutien avait de 25 à 
44 ans, à 19 % chez ceux dont il avait de 45 à 64 ans et à 9 %, son plus bas niveau, chez ceux dont le soutien 
économique principal était âgé de 65 ans ou plus (figure 6).

Par ailleurs, une différence selon le sexe du soutien économique principal est observée. En 2023, la part 
des ménages en insécurité alimentaire était d’environ 22 % chez les ménages dirigés par une femme 
comparativement à 17 % chez ceux dirigés par un homme. 

Figure 6
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le groupe d’âge et le sexe du soutien 
économique principal du ménage, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 

Note :	 Consulter le tableau A2 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Immigration et diversité ethnoculturelle du principal soutien économique 
du ménage

Les ménages dont le soutien économique principal appartient à une minorité visible sont plus susceptibles 
que les autres de vivre de l’insécurité alimentaire. En 2023, environ 16 % des ménages dont le soutien 
économique principal n’appartenait pas à une minorité visible étaient en situation d’insécurité alimentaire ; 
cette proportion grimpait à 33 % chez les ménages soutenus par une personne d’une minorité visible 
(figure 7). 

Bien que pour certaines minorités visibles, la précision des estimations limite les possibilités d’analyse 
détaillée, des écarts sont tout de même observés. Par exemple, la prévalence de l’insécurité alimentaire 
était moins élevée chez les ménages dont le soutien principal ne faisait pas partie d’une minorité visible 
que chez les ménages dont le soutien principal était une personne : 

	z noire (43 %) ; 

	z latino-américaine (39 %) ;

	z asiatique du Sud-Est (29 %) ; 

	z arabe (29 %) ;

	z appartenant à d’autres minorités visibles6 (27 %*).

Parmi tous les ménages, ceux dirigés par une personne noire tendent à être les plus susceptibles de se 
trouver en situation d’insécurité alimentaire. Cela dit, on n’observe pas de différence significative entre les 
ménages dirigés par une personne noire et ceux dirigés par une personne latino-américaine.

L’insécurité alimentaire varie aussi selon le statut d’immigration et la durée de résidence au Canada. En 
2023, elle était plus fréquente chez les ménages dont le soutien économique principal était une personne 
immigrante (26 %) que chez ceux dont le soutien principal était une personne née au Canada (17 %). Cette 
proportion atteignait 42 % lorsque le soutien principal était une personne ayant immigré récemment, c’est-
à-dire étant établie au pays depuis moins de dix ans, comparativement à 20 % chez les ménages soutenus 
par une personne immigrante établie depuis 10 ans ou plus. 

6.	 Inclut les personnes coréennes, japonaises et celles appartenant aux catégories « minorités visibles multiples » et « autres 
minorités ».
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Figure 7
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le statut d’immigration, la durée de 
résidence au Canada et l’appartenance à une minorité visible du soutien économique principal, Québec, 2023

 

*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
**	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Comprend les résidentes et résidents non permanents, soit les titulaires d’un permis de travail ou d’un permis d’études et les personnes 

ayant déposé une requête de demande d’asile en vue de l’obtention du statut de personne réfugiée.
3.	 Comprend les personnes philippines.
4.	 Comprend les personnes des catégories « minorités visibles multiples » et « autres minorités », ainsi que les personnes coréennes et 

japonaises.

Note :	 Consulter le tableau A2 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Concepts et définitions – Caractéristiques démographiques

Minorité visible

Selon la Loi sur l’équité en matière d’emploi, on entend par minorités visibles « les personnes, 
autres que les Autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la peau blanche ». 
Les principaux groupes désignés comme minorités visibles sont les suivants : sud-Asiatique (par 
exemple de l’Inde, du Pakistan et du Sri Lanka), chinois, noir, philippin, arabe, latino-Américain, 
asiatique du Sud-Est (par exemple du Vietnam, du Cambodge, du Laos et de la Thaïlande), 
asiatique occidental (par exemple de l’Iran et de l’Afghanistan), coréen et japonais. 

Des regroupements ont été effectués en raison de faibles effectifs pour certains groupes. Les 
personnes philippines ont été regroupées avec les personnes asiatiques du Sud-Est et les per-
sonnes coréennes et japonaises l’ont été avec les personnes des catégories « Autres minorités » 
et « Minorités visibles multiples » pour former la catégorie « Autres ». 

Statut d’immigration

La variable du statut d’immigration indique si une personne est ou a été immigrante reçue au 
Canada. Un immigrant reçu est une personne à qui les autorités de l’immigration ont accordé 
le droit de résider au Canada en permanence. Les citoyens canadiens de naissance et les 
résidents non permanents (étrangers vivant au Canada avec un permis de travail ou d’études, 
ou ayant déposé une requête de demandeur d’asile en vue de l’obtention du statut de réfugié, 
ainsi que les membres de leur famille vivant avec eux) ne sont pas considérés comme des 
immigrants reçus. Les résidents non permanents sont compris dans la catégorie « Autres ».

Type de ménage 

La variable sur le type de ménage permet de faire une distinction entre les ménages d’une 
personne, les couples sans enfant, les couples avec enfants, les familles monoparentales diri-
gées par une femme ou par un homme et les autres types de ménages. La catégorie « Autres 
types de ménages » regroupe tous les types de ménage autres que ceux composés de familles 
monoparentales, de personnes seules, de couples avec ou sans enfants. Elle inclut également 
les ménages à plus d’une famille et les ménages constitués de personnes non apparentées.
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Les caractéristiques socioéconomiques liées à l’insécurité alimentaire

La capacité d’un ménage à se procurer une alimentation suffisante, saine et nutritive repose en grande 
partie sur ses ressources financières. À ce titre, la situation économique des ménages est un déterminant 
central de leur sécurité alimentaire. 

Dans cette section, on présente les différences observées entre les ménages pour ce qui est de l’exposition 
à l’insécurité alimentaire selon plusieurs caractéristiques socioéconomiques du ménage et du principal 
soutien économique. On s’attarde par exemple aux régions définies pour la Mesure du panier de consom-
mation (MPC), au niveau et à la source principale de revenu du ménage, ainsi qu’aux caractéristiques du 
soutien économique principal, telles que sa scolarité et sa situation d’emploi. 

Régions de la Mesure du panier de consommation (MPC)

La MPC repose sur l’estimation du coût des biens et des services devant composer le « panier de consom-
mation » jugé essentiel pour combler les besoins de base d’une unité familiale. Ce coût est estimé pour 
différentes régions du Canada et permet de rendre compte des écarts régionaux en matière de coût de 
la vie. Au Québec, six régions ont été définies aux fins de la MPC selon la taille de la population des collec-
tivités, dont deux principales régions métropolitaines, soit les RMR de Montréal et de Québec.

En 2023, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire variait selon la région de la MPC 
au Québec. Environ un ménage sur cinq était touché dans la RMR de Montréal (21 %), dans les centres de 
population de moins de 30 000 personnes (20 %) et dans ceux comptant entre 30 000 et 99 999 personnes 
(19 %) (figure 8). Ce taux était plus élevé dans la RMR de Montréal (21 %) que dans la RMR de Québec (14 %), 
dans les régions rurales (16 %) et dans les centres de population de 100 000 à 499 999 personnes (17 %). La 
RMR de Québec affichait d’ailleurs une des proportions les plus faibles de ménages en situation d’insécurité 
alimentaire (14 %), avec les régions rurales.

Figure 8
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon la région MPC2, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Pour l’année de base 2018. 

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Principale source de revenu du ménage 

En 2023, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire variait de manière importante 
selon la principale source de revenu du ménage. Elle était notamment plus élevée parmi les ménages dont 
le revenu provenait principalement (figure 9) : 

	z de prestations d’assurance-emploi (46 %*) ;

	z de prestations pour enfants (52 %) ;

	z de prestations d’aide sociale (59 %). 

À l’inverse, l’insécurité alimentaire était moins fréquente parmi les ménages dont le revenu provenait 
essentiellement : 

	z de prestations de la pension de la Sécurité de la vieillesse ou du Supplément de revenu 
garanti (15 %) ; 

	z de pensions de retraite du Régime de rentes du Québec (RRQ) ou du Régime de pension du Canada 
(RPC) (13 %*) ; 

	z de régimes de retraite privés (4,2 %*).

Ces résultats montrent que les ménages dont la principale source de revenu est une prestation d’un ré-
gime de retraite, public ou privé, ou une prestation pour personnes aînées sont moins susceptibles d’être 
touchés par l’insécurité alimentaire, ce qui concorde avec les résultats selon le groupe d’âge, notamment 
celui pour les ménages dirigés par une personne de 65 ans et plus. 
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Inégalités de revenu et situation de faible revenu du ménage

L’insécurité alimentaire est un accès insuffisant ou inadéquat à la nourriture en raison de contraintes fi-
nancières ; c’est donc sans surprise qu’elle touche davantage les ménages dont les revenus sont modestes 
ou faibles.

L’indicateur des quintiles de revenu expose les inégalités au sein de la population. Il permet de voir si 
certains phénomènes, ici l’insécurité alimentaire, touchent davantage les personnes les moins nanties de 
la société (soit celles du quintile inférieur de revenu) ou les plus fortunés (soit celles du quintile supérieur). 
Les quintiles sont obtenus en classant les ménages selon leur revenu (en ordre croissant), puis en les 
divisant en cinq groupes égaux, lesquels représentent chacun 20 % du total des ménages. Les quintiles 
présentés ici ont été déterminés en fonction du revenu de ménage après impôt ajusté selon le nombre 
de personnes dans le ménage7. 

7.	 Pour plus d’informations sur le concept de revenu ajusté, consultez l’encadré « Concepts et définitions – Caractéristiques 
socioéconomiques » du présent document.

Figure 9
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon la principale source de revenu du ménage, 
Québec, 2023

 

*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Prestation de la pension de la Sécurité de la vieillesse ou du Supplément de revenu garanti.
3.	 Prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ). 
4.	 Comprend les revenus de placements, les autres revenus et les ménages n’ayant eu aucun revenu.

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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En 2023, au Québec, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire diminuait progres-
sivement selon les quintiles de revenu du ménage après impôt ajusté. Environ le tiers des ménages du 
quintile inférieur de revenu vivait en situation d’insécurité alimentaire (34 %) ; la proportion était d’environ 
6 % parmi ceux du quintile supérieur (6 %) (figure 10). 

Par ailleurs, un peu moins de la moitié des ménages considérés comme à faible revenu selon la mesure du 
panier de consommation (MPC)8 étaient en situation d’insécurité alimentaire au Québec en 2023 (45 %), 
comparativement à environ 16 % pour les ménages qui n’étaient pas considérés comme à faible revenu 
(figure 11). Parmi les ménages à faible revenu, la prévalence de l’insécurité alimentaire ne variait pas signifi-
cativement selon l’ampleur du faible revenu. En effet, environ 44 % des ménages dont le revenu disponible 
se situait entre 75 % et 100 % du seuil de faible revenu de la MPC étaient touchés ; cette part était de 47 % 
parmi ceux dont le revenu disponible était inférieur à 75 % du seuil.

8.	 Le revenu disponible aux fins de la mesure du panier de consommation (MPC) est calculé à l’échelle des unités familiales, 
tandis que l’insécurité alimentaire est mesurée à l’échelle du ménage. Pour plus d’information sur la conciliation entre les 
deux unités de mesure, consultez l’encadré « Concepts et définitions – Caractéristiques socioéconomiques » du présent 
document. 

Figure 10
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le quintile de revenu du ménage2, 
Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave.
2.	 Revenu du ménage ajusté selon sa taille, après impôt.

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Le coefficient du panier de la MPC du ménage, qui correspond au ratio du revenu disponible du ménage 
aux fins de la MPC et du seuil de la MPC applicable au ménage, indique à quel point chaque type de mé-
nage arrive à répondre à ses besoins. Les analyses montrent que le nombre de paniers de consommation 
qu’un ménage peut se procurer avec son revenu disponible est en moyenne moins élevé chez les ménages 
qui sont en situation d’insécurité alimentaire (environ 1,6 panier)9 que chez ceux qui ne le sont pas (2,3 pa-
niers) (données non illustrées). Ce résultat indique que l’insécurité alimentaire n’est pas seulement le fait 
des ménages qui se situent en dessous du seuil de faible revenu selon la MPC. En effet, même parmi les 
ménages en situation d’insécurité alimentaire, le coefficient du panier demeure en moyenne supérieur à 
1, ce qui signifie que plusieurs d’entre eux disposent d’un revenu disponible théoriquement suffisant pour 
couvrir leurs besoins de base, notamment l’alimentation. 

9.	 Étant donné que pour 1,7 % des ménages, la situation de faible revenu de l’unité familiale du soutien économique principal 
diffère de celle des autres unités familiales ou des personnes hors famille vivant dans le même ménage, et que le revenu 
des autres unités familiales ou des personnes hors famille vivant dans le ménage est plus susceptible d’être moins élevé 
que celui de l’unité familiale du soutien économique principal, le coefficient du panier MPC pourrait être légèrement 
surestimé.

Figure 11
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon la situation de faible revenu selon la 
Mesure du panier de consommation (MPC)2, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 De l’année de base 2018. À noter que la valeur du panier de consommation est indexée annuellement.
3.	 Cette catégorie est aussi appelée « pauvreté économique extrême ». 

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Scolarité du soutien économique principal 

Le statut d’étudiant du soutien économique principal du ménage, ainsi que son plus haut niveau de scola-
rité atteint sont deux facteurs qui sont associés à l’insécurité alimentaire des ménages. En 2023, près du 
tiers des ménages dont le soutien économique principal était aux études vivaient en situation d’insécurité 
alimentaire (33 %), comparativement à un peu plus du cinquième des autres ménages10 (21 %) (figure 12). 

Par ailleurs, l’insécurité alimentaire était moins fréquente chez les ménages dont le soutien principal déte-
nait un diplôme ou un certificat universitaire (16 %) que chez ceux dont le niveau de scolarité était inférieur, 
pour lesquels les proportions se situaient entre 20 % et 21 %.

10.	 L’analyse selon le statut d’étudiant se limite aux ménages dont le soutien économique principal était âgé de moins de 
70 ans.

Figure 12
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le statut d’étudiant2 et le plus haut niveau 
de scolarité du soutien économique principal, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Se limite aux ménages dont le soutien économique principal est âgé de moins de 70 ans.

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Emploi du soutien économique principal

En 2023, la proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire variait selon les caractéristiques 
relatives à l’emploi du soutien économique principal. Elle était plus élevée chez les ménages dont le soutien 
principal était en emploi, sans égard au régime de travail, que chez ceux dont le soutien n’était pas en em-
ploi (20 % c. 16 %) (figure 13). Cet écart s’explique entre autres choses par la composition des groupes : les 
ménages dont le soutien principal n’était pas en emploi incluent notamment les ménages dirigés par des 
personnes retraitées, dont le revenu provient principalement de pensions publiques ou privées. Comme 
le montrent les résultats, ces ménages affichent des prévalences d’insécurité alimentaire plus faibles que 
ceux dont le revenu provient principalement d’un emploi salarié ou d’un travail autonome.

Par ailleurs, les ménages dont le soutien principal avait été au chômage toute l’année étaient plus suscep-
tibles de vivre en situation d’insécurité alimentaire (44 %) que ceux dont le soutien avait été occupé (17 %) 
ou inactif toute l’année (26 %) (figure 14). Les ménages soutenus par une personne de 70 ans et plus qui 
n’était pas en emploi affichaient la plus faible prévalence d’insécurité alimentaire (7 %), ce qui concorde 
avec les résultats favorables observés pour les ménages aînés ou retraités.

En ce qui concerne les caractéristiques de l’emploi principal, la proportion de ménages en situation d’insé-
curité alimentaire ne varie pas significativement selon la catégorie de travailleur ou de travailleuse (secteur 
public, secteur privé ou travail autonome11), ni selon le régime de travail (temps plein ou temps partiel). 
Toutefois, parmi les ménages dont le soutien principal travaillait à temps partiel, cette proportion était 
nettement plus élevée lorsque le temps partiel était involontaire (60 %*) que lorsqu’il était volontaire (22 %).

11.	 Deux concepts relatifs au travail autonome ont été utilisés, aux figures 9 et 13. À la figure 9, la catégorie réfère aux ménages 
tirant principalement leur revenu d’un travail autonome, tandis qu’à la figure 13, elle réfère à la catégorie de travailleur ou 
de travailleuse de l’emploi principal du soutien économique principal du ménage.
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Figure 13
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon certaines caractéristiques relatives à 
l’emploi du soutien économique principal, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Regroupe les ménages dont le soutien économique principal était en emploi, au chômage ou en période d’inactivité une partie de l’année.
3.	 Se rapporte à l’emploi principal du soutien économique principal. Sont exclus les ménages dont le soutien économique principal n’a pas 

travaillé au cours des 12 mois précédant l’enquête.

Note :	 Consulter le tableau A3 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Concepts et définitions – Caractéristiques socioéconomiques

Mesure du panier de consommation (MPC)

La MPC repose sur le coût des biens et des services devant composer le « panier de consom-
mation » qui est jugé essentiel pour qu’une unité familiale comble ses besoins de base. Le 
panier comprend six composantes : l’alimentation, le logement, le transport, les vêtements 
et chaussures, et les autres nécessités. Le coût du panier d’une unité familiale, qui est ajusté 
selon le nombre de personnes de l’unité et selon sa région de la MPC, est comparé à son 
revenu disponible aux fins de la MPC. Ce dernier est calculé en soustrayant du revenu après 
impôt certaines dépenses non liées à la consommation, comme les cotisations sociales et les 
frais médicaux. 

La MPC utilisée dans cette analyse est celle de l’année de base 2018. La valeur du panier de 
consommation est indexée annuellement. 

Régions de la MPC

Le coût du panier de consommation est estimé pour différentes régions du Canada, pour 
rendre compte des écarts régionaux du coût de la vie. Au Québec, six régions ont été définies 
selon la taille de la population des collectivités, dont deux principales régions métropolitaines : 

	z Régions rurales 

	z Petits centres de population de moins de 30 000 personnes 

	z Moyens centres de population de 30 000 à 99 999 personnes 

	z Grands centres de population de 100 000 à 499 999 personnes

	z RMR de Québec

	z RMR de Montréal

Faible revenu selon la MPC

Une unité familiale est considérée comme à faible revenu si son revenu disponible est inférieur 
au seuil de la MPC s’appliquant à elle, compte tenu de sa taille et de sa région. Le statut de faible 
revenu attribué à une famille est de facto attribué à chacun de ses membres. 

Coefficient du panier de consommation (MPC)

Initialement proposé par l’Institut de recherche et d’informations socioéconomiques (IRIS) 
(Dufour et coll. 2021), et adopté comme indicateur officiel par Statistique Canada en 2025 
(Statistique Canada 2025), le coefficient du panier réfère au ratio du revenu disponible d’un 
ménage au seuil de la MPC qui lui est applicable. Il tient compte du nombre de personnes dans 
le ménage et de leur lieu de résidence. L’indicateur représente ainsi le nombre de paniers de 
consommation de la MPC qu’un ménage peut se procurer, en moyenne, avec son revenu dis-
ponible. Il s’agit d’un indicateur de la couverture des besoins de base du ménage.

Suite à la page 40
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Conciliation des unités d’observation entre la MPC et l’insécurité alimentaire 
des ménages

Le revenu disponible aux fins de la MPC est calculé à l’échelle des unités familiales, tandis que 
l’insécurité alimentaire est mesurée à l’échelle du ménage. Pour concilier les deux unités de 
mesure, le revenu disponible utilisé pour déterminer la situation de faible revenu selon la MPC 
du ménage est celui de l’unité familiale à laquelle appartient le soutien économique principal 
du ménage. Ainsi, dans les ménages composés de plus d’une unité familiale ou de personnes 
hors famille – soit 3,8 % des ménages au Québec – la situation de faible revenu prise en compte 
est celle de l’unité familiale du soutien principal. Pour 1,7 % des ménages, la situation de faible 
revenu de l’unité familiale du soutien économique principal diffère de celle des autres unités 
familiales ou des personnes hors famille vivant dans le même ménage. 

Quintiles de revenu après impôt ajusté selon la taille du ménage 

Les quintiles sont obtenus en classant les ménages selon leur revenu (en ordre croissant), puis 
en les divisant en cinq groupes égaux, lesquels représentent chacun 20 % du total des mé-
nages. Les quintiles présentés ici ont été déterminés en fonction du revenu de ménage après 
impôt ajusté selon le nombre de personnes dans le ménage.

Le revenu après impôt correspond à la somme de tous les revenus provenant du marché (c’est-
à-dire les revenus de travail et de placements, les pensions de retraite privées, les pensions 
alimentaires et les autres revenus de sources privées) ainsi que des transferts gouvernemen-
taux, de laquelle on a soustrait l’impôt provincial et fédéral.

Le revenu du ménage ajusté en fonction de sa taille prend en compte les revenus de tous les 
membres du ménage. La somme de ces revenus est divisée par la racine carrée du nombre 
de personnes dans le ménage afin de refléter les économies d’échelle dans la consommation. 
Ce type de revenu repose sur l’hypothèse d’une mise en commun des revenus des membres 
du ménage. Le même revenu ajusté est attribué à chacun des membres. 

Source principale de revenu du ménage

Pension de retraite privée : comprend les rentes, les pensions de retraite et les versements 
d’un FERR (fonds enregistré de revenu de retraite). Les sommes retirées d’un REER avant l’âge 
de 65 ans sont considérées comme des retraits d’un REER (elles sont exclues des pensions 
de retraite), tandis que les montants retirés d’un REER à partir de 65 ans sont assimilés à des 
pensions de retraite.

Revenu d’un travail autonome : revenu net (recettes brutes moins le coût d’exploitation et 
la déduction pour amortissement) perçu dans le cadre d’activités indépendantes, pour son 
propre compte ou en partenariat.

Salaires : tous les revenus perçus sous forme de traitements, de salaires et de commissions 
provenant d’un emploi rémunéré.

Suite à la page 41
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Transferts gouvernementaux : regroupe toutes les prestations en espèces versées par l’ad-
ministration fédérale, les provinces, les territoires ou les municipalités au cours de la période 
de référence. 

Prestations d’assurance emploi : prestations de chômage, de maladie, de maternité, de 
paternité, d’adoption, de compassion, de travail partagé ou de réentrainement, ainsi que les 
prestations aux pêcheurs indépendants reçues en vertu du régime fédéral d’assurance-em-
ploi ou du régime québécois d’assurance parentale.

Prestation d’aide sociale : aide financière reçue pour couvrir le coût de la nourriture, du 
logement, des vêtements et des autres nécessités quotidiennes, sur la base des besoins. 
D’autres allocations peuvent également être accordées aux personnes ayant des besoins 
ou des circonstances particulières, comme les personnes handicapées, les familles mono-
parentales et les personnes ayant des obstacles à l’emploi. 

Prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime de rentes du 
Québec (RRQ) : prestation de pensions retraite, prestations d’époux(-se) survivant(e) et 
prestations d’invalidité. 

Prestations de la Sécurité de la vieillesse : comprend la pension de la Sécurité de la vieil-
lesse, le Supplément de revenu garanti et l’Allocation au survivant. 

Prestations pour enfants : versements mensuels non imposables reçus par les familles 
admissibles pour les aider à subvenir aux besoins de leurs enfants de moins de 18 ans. Com-
prend les programmes fédéraux et provinciaux/territoriaux de prestations pour enfants.

Autres transferts gouvernementaux : comprend les prestations d’indemnisation des ac-
cidents du travail, l’Allocation canadienne pour les travailleurs, le crédit pour la taxe sur les 
produits et services et le crédit pour la taxe de vente harmonisée, les prestations liées à la 
COVID-19 et les autres transferts gouvernementaux non inclus ailleurs.

Autre revenu : comprend les catégories « aucun revenu », « revenu de placement » et « autre 
revenu ».
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Les caractéristiques du logement liées à l’insécurité alimentaire

Le logement joue un rôle central dans les conditions de vie des ménages. Leurs caractéristiques et leurs 
conditions de logement sont non seulement le reflet de leur situation financière, elles sont aussi des élé-
ments déterminants de leur qualité de vie et de leur bien-être. 

Pour les familles propriétaires, le logement constitue une part importante des actifs (ISQ 2025a). Il est 
également le premier poste de dépenses de l’ensemble des ménages au Québec, pour qui il représente 
en moyenne 20 % des dépenses totales annuelles (ISQ 2025b). Contrairement à d’autres postes de dé-
penses, comme l’alimentation, les coûts liés au logement sont difficilement compressibles, ce qui restreint 
la marge de manœuvre des ménages en situation financière précaire. Dans un contexte où les ressources 
financières sont plus limitées, les ménages doivent arriver à concilier deux besoins essentiels : se loger et 
se nourrir. Cette concurrence entre les postes de dépenses fragilise à la fois la sécurité alimentaire et les 
conditions de logement. 

Le caractère acceptable d’un logement est intrinsèquement lié à la qualité de vie et au bien-être des 
personnes qui y vivent (OMS 2018). Le fait de vivre dans un logement non acceptable – inabordable, né-
cessitant des réparations majeures ou de taille insuffisante – accroit la vulnérabilité des ménages face à 
des enjeux sociaux ou de santé, dont l’insécurité alimentaire. Comme la sécurité alimentaire, le logement 
est reconnu comme un déterminant de la santé (INSPQ 2024), en raison de ses liens avec diverses pro-
blématiques de santé physique et mentale. De mauvaises conditions de logement comportent en effet 
des risques pour la santé. 

Dans cette section, on examine les caractéristiques du logement qui sont liées à la sécurité alimentaire des 
ménages. On y fait état des écarts observés dans la prévalence de l’insécurité alimentaire en fonction du 
mode d’occupation, de la présence d’une hypothèque ou d’une subvention au logement et des conditions 
de logement, dont le caractère acceptable du logement.
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Mode d’occupation du logement

Les données de l’Enquête canadienne sur le revenu montrent que le mode d’occupation du logement des 
ménages est lié à leur sécurité alimentaire. Au Québec, les ménages propriétaires étaient moins touchés 
par l’insécurité alimentaire que les ménages locataires. En 2023, environ 12 % des ménages propriétaires 
en vivaient, comparativement à 29 % des ménages locataires (figure 14). 

Parmi les ménages propriétaires, ceux dont le logement était libre d’hypothèque étaient proportionnel-
lement moins nombreux à vivre de l’insécurité alimentaire que ceux ayant une hypothèque (7 % c. 16 %). 

Chez les locataires, la présence d’une subvention au logement est significativement liée à la prévalence 
de l’insécurité alimentaire. Celle-ci est plus faible chez les ménages vivant en logement non subventionné 
(28 %) que chez ceux vivant en logement subventionné (39 %). 

Figure 14
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon le mode d’occupation du logement, 
Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 

Note :	 Consulter le tableau A4 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Conditions de logement

Les analyses permettent de rendre compte du lien entre le caractère acceptable du logement et la sécurité 
alimentaire des ménages. Les ménages qui consacrent une part excessive de leur revenu au logement 
ou qui vivent dans un logement de qualité non convenable ou trop petit pour leurs besoins sont propor-
tionnellement plus nombreux que les autres à être en situation d’insécurité alimentaire. En 2023, près de 
trois ménages vivant dans un logement non acceptable sur dix étaient en situation d’insécurité alimentaire 
(29 %) (figure 15). Chez les ménages vivant dans un logement respectant les trois normes d’acceptabilité, 
cette proportion était d’environ 13 %. 

Le concept de besoins impérieux en matière de logement repose sur les trois dimensions de l’acceptabilité 
du logement (l’état, l’abordabilité et la taille), mais il intègre également la capacité d’un ménage à se loger 
de manière acceptable dans sa communauté en fonction de son revenu. Un ménage est considéré comme 
ayant des besoins impérieux s’il occupe un logement inadéquat, inabordable ou de taille insuffisante, et 
que son revenu ne lui permet pas d’accéder à un logement acceptable dans sa communauté. En 2023, 
près de la moitié des ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement étaient en situation 
d’insécurité alimentaire (45 %).

Figure 15
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon l’acceptabilité du logement et la présence 
de besoins impérieux en matière de logement, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 

Note :	 Consulter le tableau A4 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Les liens entre l’insécurité alimentaire et les trois dimensions de l’acceptabilité du logement (l’abordabilité, 
la qualité et la taille) sont examinés de manière distincte. 

La notion d’abordabilité renvoie au rapport entre les frais déboursés pour le logement et le revenu total 
du ménage avant impôt. On considère qu’un ménage occupe un logement inabordable lorsqu’il consacre 
30 % ou plus de son revenu total aux frais de logement. Un déséquilibre entre le revenu et les coûts du 
logement peut limiter la capacité du ménage à répondre à d’autres besoins essentiels, dont l’alimentation. 
Au Québec, en 2023, environ 16 % des ménages occupant un logement abordable étaient en situation d’in-
sécurité alimentaire (figure 16). Cette proportion grimpait à 33 % chez les ménages occupant un logement 
inabordable. Au-delà du seuil d’inabordabilité, plus le rapport entre les frais de logement et le revenu total 
du ménage est élevé, plus la prévalence de l’insécurité alimentaire l’est aussi. Elle était d’environ 29 % chez 
les ménages qui consacraient entre 30 % et moins de 50 % de leur revenu au logement et de 40 % chez 
ceux qui y consacraient 50 % ou plus. 

L’état du logement fait référence aux besoins en matière de réparations. Les données montrent que la 
proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire augmente en fonction de l’ampleur des répa-
rations requises. Ainsi, en 2023, environ 16 % des ménages vivant dans un logement ne nécessitant qu’un 
entretien régulier vivaient en situation d’insécurité alimentaire. Cette proportion grimpait à 26 % lorsque 
des réparations mineures étaient nécessaires et atteignait 38 % chez les ménages dont le logement re-
quérait des réparations majeures. 

La taille convenable du logement correspond au nombre de personnes qu’un logement peut accueillir, 
en fonction du nombre de chambres, de la taille et de la composition du ménage. Cette évaluation s’ap-
puie sur la Norme nationale d’occupation. En 2023, près de quatre ménages vivant dans un logement de 
taille insuffisante sur dix étaient en situation d’insécurité alimentaire (39 %), ce qui est plus élevé que la 
proportion observée chez les ménages vivant dans un logement de taille convenable (18 %). 

https://www.cmhc-schl.gc.ca/professionnels/innovation-et-leadership-dans-le-secteur/expertise-de-lindustrie/logements-abordables-/ententes-provinciales-et-territoriales/investissement-dans-le-logement-abordable-idla/norme-nationale-doccupationbr-classtlastbr
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Figure 16
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon les dimensions d’acceptabilité 
du logement, Québec, 2023

 

1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 La notion d’abordabilité renvoie au rapport entre les frais déboursés pour le logement et le revenu total du ménage avant impôt. 

On considère qu’un ménage occupe un logement abordable lorsqu’il consacre moins de 30 % de son revenu total avant impôt aux frais 
de logement.

Note :	 Consulter le tableau A4 en annexe pour des renseignements sur la précision des estimations et sur les différences significatives sur 
le plan statistique entre les catégories d’une même variable. 

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Concepts et définitions – Logement

Mode d’occupation du logement

Le mode d’occupation indique si le ménage est propriétaire ou locataire de son logement privé. 

Un ménage est propriétaire de son logement si l’une des personnes membres du ménage 
détient le logement, même si la totalité du prix n’a pas été versée, par exemple si le logement 
est grevé d’hypothèque ou d’une autre créance. Si un ménage propriétaire fait des paiements 
hypothécaires ou des remboursements similaires réguliers pour son logement, on considère 
que son logement est grevé d’une hypothèque. Dans le cas contraire, on considère son loge-
ment comme libre d’hypothèque.

Un ménage est locataire de son logement si aucune personne membre du ménage n’en est 
propriétaire, et ce, même si le logement ne fait l’objet d’aucun loyer en espèces, s’il est loué à 
un loyer réduit ou s’il fait partie d’une coopérative. Il est possible de distinguer les logements 
subventionnés (ou à loyer indexé), qui comprennent les logements dont le loyer est déterminé 
en fonction du revenu, les logements sociaux, les logements sans but lucratif, les habitations à 
loyer modique et les loyers bénéficiant des programmes gouvernementaux d’aide au logement, 
dont les prestations de supplément au loyer et les allocations de logement.

Logement acceptable

Un logement est acceptable s’il est conforme aux trois normes d’acceptabilité établies par la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), c’est-à-dire s’il est de qualité et de 
taille convenable, et s’il est abordable. Les seuils de conformité pour ces normes sont définis 
comme suit :

La qualité du logement réfère à son état, c’est-à-dire aux besoins de réparations. L’indicateur 
indique si, de l’avis des personnes occupantes, le logement a besoin de réparations majeures 
(plomberie ou installation électrique défectueuse, réparations à la charpente des murs, des 
planchers ou des plafonds), de réparations mineures (carreaux de plancher détachés ou man-
quants, briques descellées, bardeaux arrachés, marches, rampes ou revêtement extérieur 
défectueux) ou d’un entretien régulier (peinture, nettoyage du système de chauffage). Les ré-
novations désirées ou les ajouts ne sont pas pris en considération. Le logement est de qualité 
convenable s’il ne nécessite pas de réparations majeures : plomberie ou installation électrique 
défectueuse, besoins en réparations structurelles aux murs, au sol et aux plafonds. 

Un logement est de taille convenable si le nombre de chambres suffit pour répondre aux be-
soins du ménage, compte tenu de la taille et de la composition du ménage, selon la Norme na-
tionale d’occupation (NNO). Le nombre requis de chambre à coucher est calculé en fonction de 
l’âge et du sexe des personnes composant le ménage, et des liens qui existent entre elles. Les 
personnes vivant seules, par définition, occupent toujours un logement de taille convenable.

Un logement est abordable si le ménage qui l’habite consacre moins de 30 % de son revenu 
total avant impôt aux frais de logement. Ce rapport des frais de logement au revenu est aussi 
appelé « taux d’effort ». Les frais de logement englobent, s’il y a lieu, les paiements 

Suite à la page 48



Portrait de l’insécurité alimentaire au Québec – Évolution et facteurs associés 
Portrait des ménages en situation d’insécurité alimentaire 

48
Institut de la statistique du Québec

hypothécaires, le loyer, l’impôt foncier, les charges de copropriété ainsi que les frais d’électricité, 
de chauffage et d’eau, et les autres services municipaux. L’évaluation de l’abordabilité exclut 
les ménages dont le revenu total est inférieur à zéro. 

Besoins impérieux en matière de logement 

Un ménage éprouve des besoins impérieux en matière de logement si son logement n’est pas 
conforme à au moins une des normes d’acceptabilité (qualité, abordabilité ou taille), et que 
30 % de son revenu total avant impôt ne lui permet pas de payer le loyer médian des logements 
acceptables dans sa collectivité (ceux répondant aux trois normes d’acceptabilité). 

Les ménages non familiaux dont au moins un des soutiens est âgé de 15 à 29 ans et est aux 
études ne sont pas considérés comme ayant des « besoins impérieux en matière de logement », 
peu importe leur situation de logement. On estime que les études sont une étape de transition 
et donc que les faibles revenus gagnés par les ménages composés de personnes aux études 
sont une situation temporaire.



Facteurs associés à la probabilité 
de vivre en situation d’insécurité 
alimentaire en 2023

Les analyses bivariées montrent que plusieurs caractéristiques démographiques, socioéconomiques et 
liées au logement sont associées à l’insécurité alimentaire des ménages12. Comme certaines de ces carac-
téristiques sont interreliées, leur contribution respective à la probabilité qu’un ménage vive en situation 
d’insécurité alimentaire a été évaluée à partir d’analyses multivariées, en maintenant constant l’effet des 
autres caractéristiques. Cette approche permet de vérifier si les associations observées lors des analyses 
bivariées demeurent significatives une fois les autres variables prises en compte. 

Trois modèles de régression logistique ont été élaborés. Chacun intègre successivement les trois groupes 
de variables : démographiques, socioéconomiques et liées au logement. Le premier modèle se limite aux 
variables démographiques. Le deuxième modèle inclut également les variables socioéconomiques. Le 
troisième modèle intègre les variables liées au logement, en plus des variables démographiques et so-
cioéconomiques. La contribution relative de chacun de ces groupes de variables a également été évaluée 
à partir de ce modèle final. 

Dans cette section, on présente les principaux constats issus des analyses multivariées, en identifiant les 
caractéristiques qui contribuent de manière indépendante à la probabilité qu’un ménage vive en situation 
d’insécurité alimentaire, une fois l’effet des autres variables contrôlé. 

12.	 Pour une vue d’ensemble des variables associées à l’insécurité alimentaire dans les analyses bivariées et de celles dont 
l’association persiste dans les modèles multivariés, consulter le tableau synthèse des facteurs associés à l’insécurité ali-
mentaire des ménages (tableau A1 en annexe).

davidf / iStock
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Caractéristiques démographiques

L’analyse des modèles successifs met en lumière l’effet de l’ajout des groupes de variables sur les asso-
ciations observées. Dans le premier modèle, qui prend en compte exclusivement les variables démogra-
phiques, chacune des caractéristiques identifiées lors des analyses bivariées contribue significativement 
(p < 0,05) ou de manière marginale (0,05 < p < 0,10) à expliquer la probabilité qu’un ménage soit en situation 
d’insécurité alimentaire (tableau 4). 

Si on ajoute les variables socioéconomiques (modèle 2), la plupart des associations avec les variables 
démographiques demeurent significatives ou marginales (p < 0,10) sauf le statut d’immigration du soutien 
économique principal, dont l’association n’est plus significative. Toutefois, cette variable est maintenue 
dans le modèle puisqu’elle améliore sa performance globale. On remarque aussi que la vulnérabilité des 
familles monoparentales dirigées par une femme observée dans le premier modèle n’est plus significative. 
La disparition de ces liens porte à croire que leur risque accru est davantage attribuable à la précarité de 
leur situation économique qu’à leur statut migratoire ou à la monoparentalité en soi. 

Enfin, l’intégration des variables liées au logement (modèle 3) ne modifie pas substantiellement la contri-
bution des variables démographiques à l’insécurité alimentaire. Deux changements surviennent toute-
fois : le statut d’immigration redevient marginalement associé au risque d’insécurité alimentaire et le type 
de ménage cesse d’y être associé. Toutefois, cette dernière variable n’est plus retenue dans le modèle 
puisqu’elle ne contribue pas à sa performance globale. Cette perte d’effet s’explique notamment par le 
fait que le type de ménage capte en grande partie des différences économiques et structurelles (taille du 
ménage, revenu, mode d’occupation de logement) prises en compte dans le dernier modèle, ce qui réduit 
sa contribution propre.

En somme, lorsque les variables démographiques, socioéconomiques et liées au logement sont prises en 
compte, les caractéristiques démographiques qui s’avèrent associées sont la taille du ménage, l’âge, le sexe 
du soutien économique principal et son appartenance à une minorité visible et, marginalement, son statut 
d’immigration (tableau 5). La probabilité qu’un ménage vive de l’insécurité alimentaire augmente avec la 
taille du ménage (RC=1,31) et diminue graduellement avec l’âge du soutien principal, les ménages dirigés 
par une personne de moins de 25 ans affichant le risque le plus élevé. Cette probabilité est également plus 
forte lorsque le soutien est une femme (RC=1,19). Enfin, l’appartenance à une minorité visible accentue la 
vulnérabilité : les ménages dont le soutien principal est une personne noire (RC=2,17) ou une personne 
latino-américaine (RC=2,60) sont plus susceptibles de vivre en situation d’insécurité alimentaire que ceux 
dont le soutien principal du ménage n’appartient pas à une minorité visible (la catégorie de référence). 
Bien que le statut d’immigration soit marginalement associé au risque d’insécurité alimentaire, aucune 
catégorie ne présente un risque significativement différent des autres. 



Portrait de l’insécurité alimentaire au Québec – Évolution et facteurs associés 
Facteurs associés à la probabilité de vivre en situation d’insécurité alimentaire en 2023

51
Institut de la statistique du Québec

Caractéristiques socioéconomiques

L’évaluation de la contribution des caractéristiques socioéconomiques à la probabilité de vivre en si-
tuation d’insécurité alimentaire repose sur les modèles 2 et 3. Dans le modèle 2, qui prend en compte 
les caractéristiques socioéconomiques et démographiques, quatre des dix variables socioéconomiques 
identifiées lors des analyses bivariées conservent une association indépendante avec le risque d’insécurité 
alimentaire (tableau 4) : 

	z la principale source de revenu du ménage ;

	z le quintile de revenu ajusté après impôt du ménage ;

	z le coefficient du panier MPC, soit le nombre de paniers de consommation qu’un ménage peut se pro-
curer au moyen de son revenu disponible ; 

	z le statut annuel d’activité du soutien économique principal. 

Les autres variables (région MPC, ampleur du faible revenu selon la MPC, emploi du soutien principal dans 
la dernière année, régime de travail, plus haut niveau de scolarité atteint et statut d’étudiant) n’ont pas 
été retenues dans le modèle 2, leur effet sur l’insécurité alimentaire étant capté par des variables plus 
directement liées à la situation économique. 

Lorsque les caractéristiques liées au logement sont intégrées (modèle 3), toutes les variables socioécono-
miques retenues dans le modèle 2 conservent une association significative avec la probabilité d’insécurité 
alimentaire. Malgré la stabilité des associations, le risque relatif de certaines catégories est cependant 
modifié. En effet, le risque marginalement plus élevé chez les ménages dont le revenu provient principale-
ment de prestations d’assurance-emploi que chez les ménages dépendant des salaires s’estompe, tandis 
qu’une nouvelle vulnérabilité apparaît : les ménages dont le revenu provient principalement d’un travail 
autonome présentent désormais un risque marginalement plus élevé que ceux dépendant de salaires.

Le modèle final révèle que les ménages dont le revenu provient principalement de prestations d’aide 
sociale (RC=2,73) font face à un risque accru d’insécurité alimentaire comparativement à ceux dont le re-
venu provient principalement de salaires (la catégorie de référence). Par ailleurs, un risque marginalement 
plus élevé est aussi observé chez les ménages qui dépendent de la pension de Sécurité de la vieillesse 
(RC=1,76) ou d’un travail autonome (RC=1,60). À l’inverse, les ménages vivant principalement de régimes 
de retraite privés tendent à être moins susceptibles d’être en situation d’insécurité alimentaire (RC=0,60). 
Sans surprise, le risque d’insécurité alimentaire diminue à mesure que le revenu après impôt, ajusté selon 
la taille du ménage, augmente : il est plus élevé chez les ménages du quintile inférieur (RC=4,39) que chez 
les ménages du quintile supérieur (la catégorie de référence), et les analyses de contraste montrent que 
ce risque suit une tendance à la baisse d’un quintile à l’autre. 

La probabilité de vivre en situation d’insécurité alimentaire décroît également à mesure que le nombre de 
paniers de consommation accessibles pour un ménage au moyen de son revenu disponible augmente 
(RC=0,77). 

Enfin, comparativement aux ménages dont le soutien principal est en emploi toute l’année (la catégorie 
de référence), ceux dirigés par une personne âgée de 70 ans et plus et non active sur le marché du travail 
sont moins vulnérables face à l’insécurité alimentaire (RC=0,47), tandis que les ménages dont le soutien 
principal alterne entre emploi, chômage et inactivité tendent à l’être davantage (RC=1,25).
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Caractéristiques liées au logement

Le modèle 3 permet d’évaluer la contribution des caractéristiques liées au logement à la probabilité 
d’insécurité alimentaire, en tenant compte de l’effet des variables démographiques et socioéconomiques. 
Parmi les cinq variables de logement identifiées lors des analyses bivariées, seules deux conservent une 
association significative dans le modèle final (tableau 4) : 

	z le mode d’occupation du logement ;

	z l’état du logement. 

Le taux d’effort (abordabilité du logement), la taille suffisante du logement et les besoins impérieux en 
matière de logement ne se sont pas révélés associés de façon indépendante à la probabilité qu’un ménage 
vive en situation d’insécurité alimentaire, une fois prises en compte les caractéristiques démographiques, 
socioéconomiques et les autres variables liées au logement. Cette perte d’effet, particulièrement en ce 
qui concerne l’abordabilité du logement, pourrait s’expliquer par la présence de variables étroitement 
liées – comme le mode d’occupation du logement et les indicateurs de revenu – qui captent déjà une part 
importante des différences économiques et structurelles reflétées dans le modèle final. Ainsi, l’informa-
tion portée par ces indicateurs de logement tend à se superposer à celle fournie par d’autres facteurs du 
modèle, ce qui réduit leur contribution propre.

Le modèle final révèle que comparativement aux ménages propriétaires sans hypothèque (la catégorie de 
référence), les ménages propriétaires ayant une hypothèque (RC=1,63) et les ménages locataires – qu’ils 
bénéficient ou non d’une subvention au logement (respectivement RC=2,83 et 2,15) – présentent une pro-
babilité plus élevée d’insécurité alimentaire. Des analyses de contraste montrent que les locataires sont 
plus vulnérables que les propriétaires, et que parmi eux, ceux bénéficiant d’une subvention au logement 
sont les plus à risque. 

Concernant l’état du logement, les ménages vivant dans un logement nécessitant des réparations mineures 
(RC=1,82) ou majeures (RC=2,78) sont plus susceptibles d’être en situation d’insécurité alimentaire que 
ceux dont le logement ne requiert qu’un entretien régulier. Le risque le plus élevé est observé chez les 
ménages occupant un logement nécessitant des réparations majeures. 

Enfin, l’analyse de la contribution relative de chacun des groupes de variables indique que parmi les trois 
blocs retenus dans le modèle final, celui regroupant les caractéristiques socioéconomiques présente l’AIC 
le plus faible, ce qui indique que c’est lui qui améliore le plus l’ajustement du modèle. Il est suivi du bloc 
des caractéristiques liées au logement, dont la contribution demeure notable, bien qu’elle soit relativement 
moindre que celle du bloc des caractéristiques socioéconomiques. À l’inverse, le bloc des caractéristiques 
démographiques affiche l’AIC le plus élevé, ce qui témoigne d’une contribution plus limitée à l’explication 
de l’insécurité alimentaire que celle des deux autres blocs de variables. 
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Tableau 4
Facteurs associés à l’insécurité alimentaire1 des ménages (modèles de régression logistique), Québec, 2023

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

RC2

Caractéristiques démographiques des ménages ou de leur soutien économique principal

Type de ménage P <0,0001 P=0,0730

Ménage d’une personne 2,62 ††† a,b 1,46 †

Couple sans enfant 1,00 1,00
Couple avec enfants 1,19 c,t 0,91
Famille monoparentale, parent femme 2,44 ††† a,c,d 1,22
Famille monoparentale, parent homme 3,37 ††† b,t,t’ 1,67 ‡ 

Autre type de ménage3 1,76 ††† d,t’ 1,21

Taille du ménage P=0,0518 P=0,0001 P <0,0001

Taille du ménage 1,12 ‡ 1,36 ††† 1,31 †††

Groupe d’âge P <0,0001 P=0,0004 P=0,0099

Moins de 25 ans 4,50 ††† a 3,01 †† a 2,69 †† a

25-44 ans 2,80 ††† a 2,65 ††† a 2,19 †† a

45-64 ans 2,14 ††† a 1,94 †† a 1,77 † a

65 ans et plus 1,00 1,00 1,00

Sexe P=0,0084 P=0,0742 P=0,0401

Homme 1,00 1,00 1,00
Femme 1,25 †† 1,17 ‡ 1,19 †

Statut d’immigration et durée de résidence 
au Canada P=0,0325 P=0,2039 P=0,0931

Immigrant(e) reçu(e) depuis moins de 10 ans 1,64 † a 1,25 † 1,16
Immigrant(e) reçu(e) depuis 10 ans ou plus 0,91 a,b 0,84 0,75
Personne née au Canada 1,00 1,00 1,00
Autres4 1,13 b 0,79 0,74

Appartenance à une minorité visible P=0,0011 P=0,0015 P=0,0025

Sud-Asiatique 1,09 a,b 0,67 a,b 0,68 a,b

Chinois 1,00 c,d 0,97 c,d 1,11 c,d

Noir 2,38 ††† a,c,e,t,f 2,17 ††† a,c,e,f 2,17 ††† a,c,e,f

Asie du Sud-Est5 1,63 t 1,42 1,51
Arabe 1,46 e,t 1,31 e 1,32 e

Latino-Américain 2,51 ††† b,d,t’,t’’ 2,64 ††† b,d 2,60 ††† b,d

Autres6 1,31 f,t’’ 1,23 f 1,31 f

Pas une minorité visible 1,00 1,00 1,00

Suite à la page 54
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Tableau 4
Facteurs associés à l’insécurité alimentaire1 des ménages (modèles de régression logistique), Québec, 2023

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

RC2

Caractéristiques socioéconomiques des ménages ou de leur soutien économique principal

Principale source de revenu du ménage P <0,0001 P <0,0001

Salaires et traitements 1,00 1,00
Revenus d’un travail autonome 1,49 a,b,c,f 1,60 ‡ a,b,c,f

Prestations de Sécurité de la vieillesse7 1,90 † a,d,g,i 1,76 ‡ a,d,g,i

Prestations du RPC/RRQ8 0,98 b,e,h,j 1,09 b,e,h,j

Prestations d’assurance-emploi 1,91 ‡ a,b, 1,80 a,b,

Prestations pour enfants 0,92 c,d,e 0,95 c,d,e

Prestations d’aide sociale 2,79 ††† f,g,h 2,73 ††† f,g,h

Autres transferts gouvernementaux9 1,23 i,j 1,27 i,j

Pensions de retraite privées 0,53 † a,b,c,d,e,f,i 0,60 ‡ a,b,c,d,e,f,i

Autres revenus10 0,71 a,b,c,d,e,f,i 0,76 a,b,c,d,e,f,i

Quintile de revenu du ménage après impôt 
ajusté selon la taille du ménage P=0,0091 P=0,0016

Quintile 1 (inférieur) 3,41 †† a,b 4,39 ††† a,b

Quintile 2 3,22 ††† a,t 3,92 ††† a,t

Quintile 3 2,42 †† b,t 2,66 ††† b,t

Quintile 4 1,86 †† a,b 1,90 †† a,b

Quintile 5 (supérieur) 1,00 1,00

Coefficient du panier MPC11 P=0,0007 P=0,0162

Coefficient du panier MPC 0,67 ††† 0,77 †

Statut d’activité annuel P <0,0001 P <0,0001

En emploi toute l’année 1,00 1,00
En chômage toute l’année 1,36 a,b 1,35 a,b

Inactivité toute l’année 1,16 a 1,19 a

Autres12 1,24 ‡ b 1,25 ‡ b

70 ans et plus, pas en emploi 0,44 ††† a,b 0,47 †† a,b 

 (suite)

Suite à la page 55
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Tableau 4
Facteurs associés à l’insécurité alimentaire1 des ménages (modèles de régression logistique), Québec, 2023

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3

RC2

Caractéristiques liées au logement

État du logement P <0,0001

Entretien régulier requis 1,00
Réparations mineures requises 1,82 ††† a

Réparations majeures  requises – 
Qualité non convenable 2,78 ††† a

Mode d’occupation du logement P <0,0001

Propriétaire sans hypothèque 1,00
Propriétaire avec hypothèque 1,63 ††† a

Locataire d’un logement non subventionné 2,15 ††† a

Locataire d’un logement subventionné 2,83 ††† a

RC	 Rapport de cotes. 
‡ : p < 0,10 ; † : p < 0,05 ; †† : p < 0,01 ; ††† : p < 0,001.
a-i	 Pour une caractéristique donnée, le même exposant exprime une différence significative au seuil de 0,05 entre les catégories d’une 

même colonne.
t,t’,t’’	Pour une caractéristique donnée, le même exposant indique que les catégories d’une même colonne ont tendance à différer 

(0,05 ≤ p-value < 0,10).  
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave.
2.	 Pour chacun des facteurs, la catégorie de référence est en italique et prend la valeur 1. Un rapport de cotes supérieur à 1 signifie 

que, par rapport à la catégorie de référence d’un facteur donné, les ménages sont plus susceptibles d’être en situation d’insécurité 
alimentaire, tandis qu’un rapport de cotes inférieur à 1 signifie qu’ils le sont moins. 

3.	 Comprend tous les types de ménages autres que les familles monoparentales, les personnes seules et les couples, avec ou sans enfants, 
notamment les ménages composés de plusieurs familles ou de personnes non apparentées.

4.	 Comprend les résidentes et résidents non permanents, soit les titulaires d’un permis de travail, d’un permis d’études ou d’un permis de 
séjour temporaire et les personnes ayant déposé une requête de demande d’asile en vue de l’obtention du statut de personne réfugiée.

5.	 Comprend les personnes philippines.
6.	 Comprend les personnes des catégories « minorités visibles multiples » et « autres minorités », ainsi que les personnes coréennes et 

japonaises.
7.	 Prestation de la pension de la Sécurité de la vieillesse ou du Supplément de revenu garanti.
8.	 Prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ). 
9.	 Comprend les prestations d’indemnisation des accidents du travail, l’Allocation canadienne pour les travailleurs, le crédit pour la taxe 

sur les produits et services et le crédit pour la taxe de vente harmonisée, les prestations liées à la COVID-19 et les autres transferts 
gouvernementaux non inclus ailleurs.

10.	 Comprend les revenus de placements, les autres revenus et les ménages n’ayant eu aucun revenu.
11.	 De l’année de base 2018. 
12.	 Regroupe les ménages dont le soutien économique principal était en emploi, en chômage ou en période d’inactivité une partie de l’année.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 

 (suite)



Discussion 

L’insécurité alimentaire constitue un important enjeu de santé publique en raison de ses effets potentiels 
sur la santé et le bien-être des personnes touchées (Tarasuk et McIntyre 2025). À l’image du coût de la vie, 
la prévalence de l’insécurité alimentaire a suivi une tendance à la hausse au Québec depuis 2019. En 2023, 
un peu plus de 1 720 000 de personnes vivaient dans un ménage en situation d’insécurité alimentaire, 
dont près d’un demi-million d’enfants. Les trois niveaux de gravité de l’insécurité alimentaire (marginale, 
modérée et grave) étaient d’ailleurs en progression. Dans ce contexte, il est nécessaire de mieux cerner 
les ménages les plus susceptibles d’être touchés et de comprendre les facteurs associés à cette situation 
afin d’enrichir les connaissances et de guider la prise de décision. 

L’objectif de cette publication était de décrire la situation de l’insécurité alimentaire au Québec et d’identi-
fier les caractéristiques démographiques, socioéconomiques et de logement qui contribuent à ce risque. 
Revenons sur les principaux constats issus des analyses, qui s’appuient sur les données de l’Enquête ca-
nadienne sur le revenu (ECR).

Dans un contexte d’inflation soutenue, l’insécurité alimentaire 
gagne du terrain 

Les analyses descriptives ont montré que près d’un ménage sur cinq était en situation d’insécurité alimen-
taire au Québec en 2023, ce qui correspond à environ 733 900 ménages. À l’échelle des individus, ce sont 
un peu plus de 1 720 000 personnes de tous âges qui vivaient dans un ménage en situation d’insécurité 
alimentaire (20 %), dont 463 000 enfants (28 %). Diverses études montrent que si tous les niveaux de 
gravité de l’insécurité alimentaire sont associés à des problèmes de santé et à une utilisation accrue des 
services de santé, l’insécurité alimentaire grave entraine des conséquences plus fréquentes voire plus 
graves sur la santé physique et mentale (Thielman et autres 2024 ; Tarasuk, Li et Fafard St-Germain 2023 ; 
Jessiman-Perreault et McIntyre 2017 ; Burke et autres 2016 ; Pryor et autres 2016 ; Whitaker et autres 2006). 
En 2023, environ 319 000 personnes, tous âges confondus, vivaient dans un ménage en situation d’insé-
curité alimentaire grave, soit 3,7 % de la population. C’était le cas d’environ 55 000 enfants.

La proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire a suivi une tendance générale à la hausse 
au Québec entre 2018 et 2023, passant de 14 % à 19 %. La proportion observée en 2023 est d’ailleurs 
la plus élevée de la période pour tous les niveaux de gravité. Cette montée de l’insécurité alimentaire 
concorde avec une hausse généralisée et soutenue des prix depuis 2021. En 2022, l’indice des prix à la 
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consommation (IPC) a crû de 6,7 %, un sommet inégalé depuis plus de 30 ans. Bien que la croissance ait 
ralenti depuis, l’IPC a tout de même augmenté de 4,5 % en 2021, et a encore dépassé la fourchette cible 
établie par la Banque du Canada pour le contrôle de l’inflation13. La majorité des biens et services ont été 
touchés par ces augmentations, mais le prix des aliments a connu des hausses particulièrement impor-
tantes : 9,2 % en 2022 et 8,3 % en 2023 (figure 17). Le prix des logements a pour sa part crû d’un peu plus 
de 6 % annuellement entre 2021 et 2023. 

Dans un contexte d’ajustement postpandémique et d’inflation soutenue, le revenu médian des ménages a 
progressé moins rapidement que l’IPC en 2022 et en 2023, ce qui a affaibli leur pouvoir d’achat (ISQ 2025c). 
Face à la hausse du coût de la vie, les ménages doivent composer avec des budgets plus restreints, et 
comme certaines dépenses sont difficilement compressibles, notamment celles liées au logement, le bud-
get alloué à l’alimentation devient particulièrement vulnérable. Dans ce contexte, le risque d’insécurité 
alimentaire s’est accentué.

Les résultats à l’échelle des provinces montrent que malgré la hausse observée, l’insécurité alimentaire 
est moins présente au Québec que dans chacune des autres provinces canadiennes. Ces écarts pour-
raient notamment s’expliquer par les politiques publiques mises en place par les provinces, qui servent 
de leviers collectifs pour la sécurité alimentaire (Men et autres 2020 ; Tarasuk et Mitchell 2020 ; Tarasuk, 
Fafard St-Germain et Mitchell 2019 ; MSSS 2008). Par exemple, les mesures liées au revenu et au loge-
ment influencent directement le pouvoir d’achat des ménages et, par conséquent, leur vulnérabilité face 
à l’insécurité alimentaire. 

13.	 La fourchette cible pour la maitrise de l’inflation est déterminée par la Banque et le gouvernement du Canada. Le régime de 
ciblage de l’inflation a pour objectif de maintenir à moyen terme le taux d’accroissement de l’IPC global à 2 %, soit au point mé-
dian d’une fourchette allant de 1 à 3 % (www.banqueducanada.ca/​taux/​indicateurs/​sommaire-​des-​variables-​cles-​relatives-​
a-​la-​politique-​monetaire/​sommaire-​des-​variables-​cles-​relatives-​a-​la-​politique-​monetaire-​cible-​de-​maitrise-​de-​linflation).

Figure 17
Variation annuelle de l’indice des prix à la consommation (IPC) pour certains groupes de produits1, et 
proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire2, Québec, 2018 à 2023

 

1.	 Pour chaque produit ou groupe de produits, les données indiquent la variation en pourcentage par rapport à l’année précédente.
2.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave.

Sources :	 Statistique Canada (Division des prix) et Institut de la statistique du Québec, tableau 3880.
	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2018 à 2023, fichiers de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la 

statistique du Québec. 
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Les facteurs démographiques : des déterminants structurels 
de l’insécurité alimentaire

L’analyse multivariée met en évidence le rôle de certaines caractéristiques démographiques dans la vul-
nérabilité des ménages face à l’insécurité alimentaire, même après avoir tenu compte des facteurs socio
économiques et de ceux liés au logement. Parmi ces caractéristiques, la taille du ménage, ainsi que l’âge et 
le sexe du soutien économique principal et son appartenance à une minorité visible se révèlent être des 
déterminants de l’insécurité alimentaire, ce qui corrobore les résultats de plusieurs études antérieures 
(Fafard St-Germain, Li et Tarasuk 2025 ; Uppal 2023 ; Li, Fafard St-Germain et Tarasuk 2023 ; Tarasuk et 
Mitchell 2020 ; Fafard St-Germain et Tarasuk 2017 ; Ledrou et Gervais 2005). La persistance de la contribu-
tion de ces facteurs au risque d’insécurité alimentaire laisse entendre que les facteurs socioéconomiques 
et de logement évalués ne suffisent pas, à eux seuls, à expliquer entièrement la problématique ; certains 
facteurs démographiques demeurent en effet des déterminants de l’insécurité alimentaire. L’évaluation 
de la contribution relative des différents groupes de variables sur la probabilité de vivre en situation 
d’insécurité alimentaire montre toutefois que les caractéristiques démographiques contribuent moins à 
expliquer la probabilité qu’un ménage vive en situation d’insécurité alimentaire que les caractéristiques 
socioéconomiques et de logement.

La taille du ménage est associée à l’insécurité alimentaire : plus le nombre de personnes est élevé, plus 
le risque l’est également. La vulnérabilité accrue des ménages nombreux peut être attribuable aux res-
sources financières nécessaires pour répondre aux besoins de tous leurs membres, notamment en ma-
tière d’alimentation et de logement. Les économies d’échelle liées à la mutualisation des dépenses peuvent 
être insuffisantes pour compenser la pression budgétaire, surtout lorsque peu de membres contribuent 
financièrement. Un déséquilibre entre le nombre de soutiens économiques et le nombre de personnes à 
charge semble accentuer le risque d’insécurité alimentaire.

Le risque d’insécurité alimentaire diminue avec l’âge du soutien économique principal : les ménages dirigés 
par une personne de moins de 25 ans sont les plus vulnérables, tandis que ceux dont le soutien est âgé 
de 65 ans et plus sont les moins à risque. La vulnérabilité des jeunes ménages peut s’expliquer par une 
certaine instabilité financière attribuable à un déséquilibre entre revenus et dépenses. En effet, les jeunes 
sont souvent encore aux études ou récemment entrés sur le marché du travail, ce qui explique leurs re-
venus plus faibles. Leurs obligations financières peuvent aussi être importantes, par exemple s’ils doivent 
payer une hypothèque ou assumer des dépenses liées à des enfants (ISQ 2025b ; Uppal 2023 ; Fafard 
St-Germain et Tarasuk 2017 ; Ledrou et Gervais 2005). À l’inverse, les ménages aînés bénéficient générale-
ment d’une plus grande stabilité financière, caractérisée par des revenus constants, bien que modestes, 
provenant de pensions, de rentes et de revenu de placements, et par des dépenses généralement moins 
élevées (ISQ 2025d ; Uppal 2023).

Les ménages dirigés par une femme font face à un risque d’insécurité alimentaire plus élevé que ceux diri-
gés par un homme. Des différences structurelles dans la situation familiale et économique des femmes et 
des hommes expliquent en partie ce constat (Ledrou et Gervais 2005). En effet, l’accumulation de plusieurs 
facteurs, notamment leur plus grande tendance à vivre seules ou à diriger une famille monoparentale14, à 
être locataire ou en situation de faible revenu pourrait entre autres sous-tendre leur plus grande vulné-
rabilité (ISQ 2023a). Celles-ci assument également une plus grande part des responsabilités familiales, ce 
qui peut limiter leur capacité à générer des revenus supplémentaires (Wray 2024 ; Lavoie et Auger 2023).

14.	 Les mères monoparentales font partie des groupes surreprésentés dans l’ensemble des différents programmes d’assis-
tance sociale en vigueur (Hübner et Landry 2020). 
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L’appartenance à une minorité visible demeure associée à un risque élevé d’insécurité alimentaire, même 
en tenant compte des caractéristiques socioéconomiques et de logement. Ainsi, les ménages dirigés par 
des personnes noires ou latino-américaines présentent une probabilité plus élevée d’être touchés par 
l’insécurité alimentaire que ceux dont le soutien principal ne fait pas partie des minorités visibles. Au-delà 
des facteurs socioéconomiques pris en compte, ces résultats exposent les barrières structurelles aux-
quelles font face ces groupes de population, notamment en matière d’emploi. En effet, des statistiques 
récentes montrent qu’ils sont confrontés à une précarité professionnelle accrue : taux de chômage élevé, 
surqualification importante et rémunération faible (Statistique Canada 2024b ; Statistique Canada 2023 ; 
ISQ 2023b ; Boudarbat et Adom 2023). 

L’association du statut d’immigration au risque d’insécurité alimentaire, significative lors des analyses bi-
variées et après contrôle des caractéristiques démographiques (modèle 1), s’estompe avec l’ajout des 
caractéristiques socioéconomiques (modèle 2) et demeure non significative lorsque les caractéristiques du 
logement sont intégrées (modèle 3). Ces résultats portent à croire que la précarité économique vécue par 
les personnes immigrantes, particulièrement celles ayant immigré récemment, explique en grande partie le 
lien avec l’insécurité alimentaire. Autrement dit, ce n’est pas le statut migratoire en soi, mais les difficultés 
économiques propres à ces populations qui sous-tendent cette vulnérabilité : les personnes ayant immi-
gré récemment sont en effet plus susceptibles d’occuper des emplois instables et faiblement rémunérés 
(Boudarbat et Adom 2023 ; ISQ 2021 ; Hou, Picot et Zhang 2020 ; Yssaad et Fields 2018 ; Yssaad 2012). 
Mentionnons également qu’une part non négligeable des personnes immigrantes (63 % en 2021), notam-
ment de personnes ayant immigré récemment (73 % en 2021), sont issues de minorités visibles (Statistique 
Canada 2022). L’effet associé à une migration récente sur la probabilité d’insécurité alimentaire pourrait 
avoir été capté, au moins en partie, par l’appartenance à une minorité visible, plus particulièrement les 
personnes noires ou latino-américaines. 

Les facteurs socioéconomiques : la situation financière au cœur de 
la vulnérabilité alimentaire

Les analyses confirment que le risque d’insécurité alimentaire est associé aux caractéristiques socioé-
conomiques des ménages. Même en tenant compte des caractéristiques démographiques et de celles 
liées au logement, la principale source et le quintile de revenu, le nombre de paniers de consommation 
disponibles ainsi que l’activité du principal soutien sur le marché du travail sont des facteurs prédicteurs 
de l’insécurité alimentaire des ménages. La contribution de ces facteurs au risque d’insécurité alimentaire 
témoigne de la sensibilité de l’indicateur aux conditions financières des ménages. Mentionnons que les 
caractéristiques socioéconomiques contribuent davantage à la probabilité d’insécurité alimentaire que les 
caractéristiques démographiques et de logement.

La principale source de revenu du ménage est un facteur déterminant de l’insécurité alimentaire. En effet, 
les ménages dépendant principalement de prestations d’aide sociale sont plus à risque que les ménages 
dépendant de salaires. Une tendance similaire est observée pour les ménages dont le revenu provient 
essentiellement de prestations de Sécurité de la vieillesse ou d’un travail autonome. À l’inverse, les mé-
nages dont les revenus proviennent principalement de régimes de retraite privés présentent un risque 
moindre. Au-delà du niveau de revenu caractéristique de ces différentes sources, d’autres facteurs liés à la 
nature même de la source pourraient être en cause. Par exemple, chez les prestataires d’aide sociale, l’in-
suffisance chronique de revenus pour répondre aux besoins essentiels et l’absence de capacité à générer 
des revenus supplémentaires et à accumuler des actifs pourraient notamment expliquer la vulnérabilité 
face à l’insécurité alimentaire (Centre d’études sur la pauvreté et l’exclusion 2024). Chez les travailleurs et 
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travailleuses autonomes, malgré la diversité des expériences, l’exposition à des formes d’emplois instables, 
notamment le travail à la demande ou à temps partiel involontaire, peut induire des fluctuations de revenus 
d’une période à l’autre (Lovei et Hardy 2024 ; Larochelle-Côté et Uppal 2011). Ainsi, les ménages dépendant 
principalement de transferts gouvernementaux ou de revenus plus instables demeurent plus vulnérables 
que ceux bénéficiant d’une plus grande sécurité économique.

Sans surprise, le risque d’insécurité alimentaire diminue à mesure que le revenu augmente. Il atteint 
son maximum chez les ménages du quintile inférieur de revenu après impôt ajusté selon la taille du mé-
nage, puis diminue graduellement d’un quintile à l’autre. Les résultats quant au coefficient de panier de 
consommation (MPC), qui exprime le ratio du revenu disponible au seuil de faible revenu, appuient cette 
association : plus un ménage peut se procurer de paniers de consommation, plus son risque d’insécurité 
alimentaire est faible.

Quant au statut d’activité, les ménages dont le soutien économique principal a connu des périodes d’em-
ploi, de chômage ou d’inactivité au cours de la dernière année tendent à être plus vulnérables que ceux 
dont le soutien principal est en emploi toute l’année face à l’insécurité alimentaire. Cette vulnérabilité 
découle entre autres de l’instabilité professionnelle, qui fragilise leur sécurité économique. À l’inverse, les 
ménages dirigés par une personne de 70 ans et plus et non active sur le marché du travail (principalement 
des personnes retraitées) affichent un risque particulièrement faible. Ce constat reflète la relation inverse 
entre l’âge et l’insécurité alimentaire, déjà mise en évidence dans les analyses : les ménages dirigés par 
une personne de 65 ans et plus sont les moins vulnérables à l’insécurité alimentaire, possiblement en 
raison de leur situation financière plus stable, liée notamment à des actifs accumulés au fil du temps et à 
des dépenses moindres (Uppal 2023). 

Les facteurs liés au logement : choisir entre se loger et se nourrir 

Les analyses bivariées ont mis en évidence plusieurs associations significatives entre les caractéristiques 
et les conditions de logement des ménages et l’insécurité alimentaire. Les analyses multivariées montrent 
toutefois que ces associations évoluent lorsque l’on tient également compte des facteurs démographiques 
et socioéconomiques. Après des ajustements, seuls le mode d’occupation et l’état du logement demeurent 
significativement associés au risque d’insécurité alimentaire. Par ailleurs, l’évaluation de la contribution 
relative des groupes de variables — démographiques, socioéconomiques et liées au logement — indique 
que les caractéristiques liées au logement contribuent davantage à la probabilité qu’un ménage vive de 
l’insécurité alimentaire que les caractéristiques démographiques, mais moins que les caractéristiques 
socioéconomiques.

Le mode d’occupation est associé à la sécurité alimentaire des ménages. En effet, plusieurs études 
montrent que la propriété agit comme un facteur de protection contre l’insécurité alimentaire (Li, 
Fafard St-Germain et Tarasuk 2023 ; Fafard St-Germain et Tarasuk 2020 ; Tarasuk, Fafard St-Germain et 
Mitchell 2019 ; McIntyre et autres 2016 ; Sriram et Tarasuk 2016 ; Che et Chen 2001). La propriété confère 
une stabilité économique, un accès facilité au crédit en temps de contraintes financières et un avan-
tage patrimonial qui semblent réduire la vulnérabilité alimentaire (McIntyre et autres 2016). Les analyses 
montrent en effet que les ménages propriétaires présentent un faible risque d’insécurité alimentaire. On 
observe toutefois que cet effet protecteur est atténué par la présence d’une dette hypothécaire, laquelle 
accroît la pression budgétaire et, par conséquent, le risque d’insécurité alimentaire (Fafard St-Germain et 
Tarasuk 2020 ; McIntyre et autres 2016 ; Sriram et Tarasuk 2016).
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À l’inverse, les ménages locataires sont plus à risque d’insécurité alimentaire que les ménages proprié-
taires. Bien que la location soit généralement une option économique, elle expose toutefois les ménages à 
des hausses de loyer, particulièrement dans le contexte actuel d’augmentation des prix. Ce risque est plus 
élevé chez les ménages bénéficiant d’une subvention au logement que chez les autres. Les subventions, 
bien qu’elles contribuent à alléger le fardeau financier lié au logement, ne semblent pas suffisantes pour 
atténuer le risque d’insécurité alimentaire de certains ménages. Les ménages locataires bénéficiant de sub-
ventions au logement font non seulement partie des groupes les plus fragiles sur le plan économique, mais 
ils peuvent aussi plus fréquemment cumuler des caractéristiques qui accentuent leur vulnérabilité, telles 
qu’une maladie longue durée, une incapacité ou le fait d’avoir vécu un épisode d’itinérance (Lagacé 2024 ; 
Fafard St-Germain et Tarasuk 2017). 

Si on tient compte de l’ensemble des caractéristiques démographiques et socioéconomiques, l’état du 
logement est un facteur associé à l’insécurité alimentaire : les ménages dont le logement requiert des répa-
rations, qu’elles soient mineures ou majeures, présentent un risque plus grand que ceux dont le logement 
ne nécessite qu’un entretien régulier. Plusieurs dynamiques peuvent expliquer ces résultats. On observe 
d’ailleurs que les ménages vivant dans un logement nécessitant des réparations majeures présentent plus 
fréquemment que les autres des caractéristiques liées à l’insécurité alimentaire, par exemple les ménages 
locataires, les familles monoparentales, les ménages de grande taille et ceux dont le revenu se situe sous 
le seuil de faible revenu (ISQ 2025e). Des contraintes budgétaires limitent aussi leur capacité à investir 
dans l’entretien ou la rénovation de leur logement. Les réparations, même mineures, représentent un 
coût supplémentaire, qui peut amener les ménages, particulièrement les ménages propriétaires, à devoir 
choisir entre l’entretien ou la réparation du logement et l’alimentation. 

Il importe de souligner que les variables liées à l’abordabilité et à la taille du logement n’ont pas été rete-
nues dans le modèle final puisqu’elles ne contribuent pas significativement au risque d’insécurité alimen-
taire, et ce, malgré les liens soulevés lors des analyses bivariées. Plusieurs autres variables comme la taille 
du ménage, le revenu après impôt, le coefficient du panier MPC, le mode d’occupation et l’état du logement 
pourraient capter indirectement l’effet du rapport des frais de logement au revenu, ainsi que celui de la 
taille du logement sur la probabilité d’être en situation d’insécurité alimentaire. 



Limites de l’étude

Cette étude présente des résultats pertinents concernant les facteurs associés à la probabilité qu’ont les 
ménages d’être en situation d’insécurité alimentaire, dont certains sont inédits. Elle comporte néanmoins 
des limites, qui ne compromettent pas la validité des constats.

Une première limite est liée à la construction de l’indicateur. La même situation et le même niveau d’insé-
curité alimentaire sont attribués à tous les membres du ménage, bien que les expériences individuelles 
puissent varier. La recherche montre que les parents, particulièrement les mères, peuvent se priver pour 
assurer la sécurité alimentaire de leurs enfants. Ainsi, la présence d’insécurité alimentaire dans un ménage 
ne signifie pas que tous ses membres en souffrent de façon égale. La nature et la gravité de l’insécurité 
alimentaire pourraient en effet varier d’un membre à l’autre, selon la manière dont les ressources sont 
réparties au sein du ménage et l’accès de chacun à des ressources supplémentaires à l’extérieur du 
ménage (Li, Fafard St-Germain et Tarasuk 2023 ; MSSS 2008 ; Ledrou et Gervais 2005 ; Che et Chen 2001, 
Tarasuk 2001). 

Une autre limite concerne la conciliation des unités d’observation des mesures de faible revenu selon la 
MPC et de l’insécurité alimentaire. En effet, le faible revenu selon la MPC est évalué à l’échelle de l’unité 
familiale du soutien économique principal, alors que l’insécurité alimentaire est mesurée à l’échelle des 
ménages. Or, certains ménages regroupent plus d’une unité familiale ou des personnes hors famille. Les 
données de l’édition 2023 de l’ECR montrent que 3,8 % des ménages québécois étaient dans cette situa-
tion. Parmi eux, moins de la moitié (44,7 %) présentaient des écarts entre la situation de faible revenu de 
l’unité familiale du soutien principal et celle des autres unités ou des personnes hors famille vivant sous 
le même toit. Cela correspond à environ 1,7 % des ménages québécois pour lesquels de tels écarts sont 
observés. L’incidence de cette conciliation demeure toutefois limité : des études ayant produit des estima-
tions à l’échelle de la famille économique ont obtenu des résultats similaires à ceux calculés à l’échelle des 
ménages, la majorité des ménages étant composés d’une seule famille économique ou d’individus vivant 
seuls (Tarasuk, Li, Mitchell et Dachner 2018).

L’échantillon de l’ECR n’étant pas stratifié pour les régions administratives, les données régionales incluses 
dans ce rapport sont présentées afin d’illustrer des disparités territoriales.

Les données utilisées étant transversales, les relations statistiques observées ne peuvent être interprétées 
comme des relations causales. Bien que plusieurs caractéristiques (démographiques, socioéconomique 
et liées au logement) aient été prises en compte dans les analyses, il n’en demeure pas moins que la liste 
de ces caractéristiques n’est pas exhaustive.



Conclusion

L’insécurité alimentaire, qui est à la fois un déterminant de la santé et un indicateur d’inégalités sociales et 
économiques, est un enjeu de santé publique majeur qu’il est essentiel de surveiller. La hausse marquée 
du coût de la vie observée dans les dernières années, et particulièrement celle des dépenses liées au 
logement et à l’alimentation, accentue la nécessité de disposer de données probantes pour identifier les 
groupes les plus vulnérables et orienter les interventions. 

Cette publication, fondée sur les données de l’Enquête canadienne sur le revenu (ECR), présente un portrait 
actualisé et détaillé de l’insécurité alimentaire au Québec en 2023, ainsi que de son évolution depuis 2018. 
L’analyse des caractéristiques démographiques, socioéconomiques et liées au logement permet d’identifier 
les ménages les plus exposés et de mieux comprendre les facteurs associés à cette problématique. Ces 
résultats offrent un éclairage précieux pour enrichir les connaissances et soutenir la prise de décision dans 
la mise en œuvre de politiques publiques visant à réduire l’insécurité alimentaire et ses effets.

Selon nos constats, les ménages vulnérables à l’insécurité alimentaire présentent généralement des ca-
ractéristiques liées à la pauvreté et à la précarité économique. La situation financière et économique des 
ménages exerce donc une influence déterminante sur le risque d’insécurité alimentaire. Au-delà de l’effet 
direct du niveau de revenu, des conditions sous-jacentes, non explicitement identifiées dans le cadre de 
la présente étude – instabilité financière, absence d’actifs, endettement élevé, pression budgétaire accrue 
ou accès limité au crédit – réduisent la résilience de la population face aux chocs financiers et à la hausse 
des prix (Uppal 2023). Dans la contrainte, la dépense alimentaire peut devenir la variable d’ajustement.

Une étude récente sur l’évolution des facteurs associés à l’insécurité alimentaire montre que la hausse de 
l’insécurité alimentaire observée dans les dernières années a fait croître le risque d’insécurité alimentaire 
pour tous les ménages, et pas seulement pour ceux qui sont à faible revenu (Fafard St-Germain, Li et 
Tarasuk 2025). À l’échelle canadienne, de nouvelles vulnérabilités émergent, notamment parmi les mé-
nages à revenu moyen et parmi ceux dont le revenu provient principalement d’un emploi.

Pour approfondir la compréhension de cette problématique, il serait pertinent d’intégrer si possible des 
données sur le patrimoine des ménages (dettes, actifs et valeur nette) dans les analyses futures. L’ac-
cessibilité physique aux aliments mérite également une attention particulière, car elle peut influencer 
directement la sécurité alimentaire.



Annexe

Tableaux complémentaires

Tableau A1
Synthèse des facteurs associés à l’insécurité alimentaire des ménages1, Québec, 2023

Analyses 
bivariées 

Analyses multivariées

Modèle 1
Caractéristiques 
démographiques

Modèle 2
Caractéristiques  
démographiques  

et 
socioéconomiques

Modèle 3 
Caractéristiques 

démographiques, 
socioéconomiques 

et de logement

Caractéristiques démographiques des ménages ou de leur soutien économique principal

Taille du ménage2 x xt x x
Type de ménage x x xt

Âge du plus jeune enfant dans les familles 
biparentales x … … …

Âge du plus jeune enfant dans les familles 
monoparentales x … … …

Groupe d’âge x x x x
Sexe x x xt x
Statut d’immigration et durée de résidence 
au Canada x x xt

Appartenance à une minorité visible x x x x
Caractéristiques socioéconomiques du ménage ou de leur soutien économique principal

Région de la MPC3 x
Principale source de revenu du ménage x x x
Quintile de revenu du ménage après impôt 
ajusté selon la taille du ménage x x x

Situation de faible revenu selon la MPC3 x
Coefficient du panier MPC3 x x x
Statut d’étudiant x
Plus haut niveau de scolarité x
En emploi pendant l’année x
Statut d’activité annuel x x x
Régime de travail x
Catégorie de travailleur(-euse) x

Suite à la page 65
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Tableau A1
Synthèse des facteurs associés à l’insécurité alimentaire des ménages1, Québec, 2023

Analyses 
bivariées 

Analyses multivariées

Modèle 1
Caractéristiques 
démographiques

Modèle 2
Caractéristiques  
démographiques  

et 
socioéconomiques

Modèle 3 
Caractéristiques 

démographiques, 
socioéconomiques 

et de logement

Caractéristiques liées au logement

Mode d’occupation du logement, y compris 
la présence d’une hypothèque et la 
subvention au logement

x x

Logement acceptable4 x …
Besoins impérieux en matière de logement x
Abordabilité – rapport des frais 
de logement au revenu x

État du logement x x
Taille du logement x

…	 N’ayant pas lieu de figurer. Cette variable n’a pas été incluse dans le modèle. 
x/xt	 Variable significativement associée ou marginalement associée (p<0,10) à l’insécurité alimentaire des ménages.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Pour les analyses bivariées, une variable en 6 catégories a été utilisée, mais pour les analyses multivariées, c’est une variable continue qui 

a été retenue.
3.	 Selon l’année de base 2018. 
4.	 La variable étant construite à partir des trois variables dimensions de l’acceptabilité du logement (abordabilité, taille et état), elle n’a pas 

été incluse dans le modèle.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Tableau A2
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon diverses caractéristiques 
démographiques du ménage ou de son soutien économique principal, Québec, 2023

Estimation Erreur-type IC à 95 %

Borne  
inférieure

Borne  
supérieure

%

Ensemble des ménages 19,0 0,5 18,0 20,0

Type de ménage et âge du plus jeune enfant

Ménage d’une personne 22,2 a,b,c 0,9 20,4 24,1
Couple sans enfant 10,0 a,d,e,f,g 0,8 8,6 11,6
Famille biparentale 22,1 d,h 1,5 19,2 25,3

Âge du plus jeune enfant est de 0 à 5 ans 26,3 i 2,6 21,6 31,6
Âge du plus jeune enfant est de 6 à 11 ans 20,7 2,7 15,8 26,5
Âge du plus jeune enfant est de 12 à 17 ans 16,3 * i 2,7 11,7 22,3

Famille monoparentale 36,1 3,0 30,3 42,2
Famille monoparentale, parent femme 37,1 b,e,h,j 3,7 30,1 44,7
Famille monoparentale, parent homme 32,7 * c,f,t 5,8 22,5 45,0
Âge du plus jeune enfant est de 0 à 5 ans 45,4 * 7,1 32,2 59,2
Âge du plus jeune enfant est de 6 à 11 ans 36,0 4,9 27,0 46,0
Âge du plus jeune enfant est de 12 à 17 ans 31,9 4,7 23,4 41,8

Autre type de ménage2 21,8 g,j,t 2,0 18,1 26,1

Taille du ménage

1 personne 22,2 a 0,9 20,4 24,1
2 personnes 13,6 a,b,c 0,8 12,0 15,3
3 personnes 17,4 a,c 1,5 14,6 20,5
4 personnes 19,7 b 1,7 16,5 23,2
5 personnes 23,9 c 3,0 18,5 30,3
6 personnes et plus 33,8 * a,b 5,4 24,2 45,0

Groupe d’âge

Moins de 25 ans 38,2 a 4,8 29,3 47,8
25-44 ans 26,2 a 1,2 24,0 28,5
45-64 ans 19,1 a 1,0 17,3 21,1
65 ans et plus 9,0 a 0,7 7,7 10,6

Sexe

Homme 16,7 a 0,7 15,3 18,1
Femme 21,9 a 0,8 20,3 23,6

Statut d’immigration et durée de résidence au Canada

Personne née au Canada 16,7 a,b,c,d 0,6 15,5 17,9
Immigrant(e) reçu(e) 26,3 a,t 1,7 23,2 29,8

Immigrant(e) reçu(e) depuis moins de 10 ans 42,0 c 3,8 34,9 49,5
Immigrant(e) reçu(e) depuis 10 ans ou plus 20,3 c,d 1,7 17,1 24,0

Autres3 33,8 b,t,d 4,1 26,3 42,2

Suite à la page 67
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Tableau A2
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon diverses caractéristiques 
démographiques du ménage ou de son soutien économique principal, Québec, 2023

Estimation Erreur-type IC à 95 %

Borne  
inférieure

Borne  
supérieure

%

Appartenance à une minorité visible

Personne n’appartenant pas à minorité visible 16,4 a,b,c,d,e 0,5 15,4 17,5
Personne appartenant à une minorité visible 32,9 a 1,9 29,3 36,8

Sud-Asiatique 21,1 ** f,g 5,8 11,9 34,7
Chinois 20,1 ** h,i 5,5 11,4 33,0
Noir 42,5  b,e,f,h,t 3,8 35,2 50,1
Asie du Sud-Est4 29,1 * c,t 6,8 17,7 43,8
Arabe 28,7  b,t’ 3,9 21,6 36,9
Latino-Américain 39,2  d,g,i,t’,t’’ 5,0 29,8 49,4
Autres5 26,6 * e,t’’ 5,3 17,5 38,1

IC	 Intervalle de confiance.
*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
**	 Coefficient de variation entre 25 % et 33 % ; estimation imprécise, fournie à titre indicatif seulement.
a-j	 Pour une variable donnée, le même exposant exprime une différence significative entre les proportions d’une même colonne, au seuil 

de 0,05.
t,t’,t’’	Pour une variable donnée, le même exposant indique que les proportions d’une même colonne ont tendance à différer  

(0,05 ≤ p-value < 0,10).
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Comprend tous les types de ménages autres que les familles monoparentales, les personnes seules et les couples, avec ou sans enfants, 

notamment les ménages composés de plusieurs familles ou de personnes non apparentées.
3.	 Comprend les résidentes et résidents non permanents, soit les titulaires d’un permis de travail, d’un permis d’études ou d’un permis de 

séjour temporaire et les personnes ayant déposé une requête de demande d’asile en vue de l’obtention du statut de personne réfugiée.
4.	 Comprend les personnes philippines.
5.	 Comprend les personnes des catégories « minorités visibles multiples » et « autres minorités », ainsi que les personnes coréennes 

et japonaises.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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Tableau A3
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon diverses caractéristiques 
socioéconomiques du ménage ou de son soutien économique principal, Québec, 2023

Estimation Erreur-type IC à 95 %

Borne  
inférieure

Borne  
supérieure

%

Ensemble des ménages 19,0 0,5 18,0 20,0

Région de la MPC2

Régions rurales 15,5 a,t 1,7 12,6 19,1
Moins de 30 000 personnes 20,2 b,t 1,8 16,8 24,0
30 000 à 99 999 personnes 19,2 c 1,7 16,1 22,8
100 000 à 499 999 personnes 17,4 d 0,9 15,7 19,2
RMR de Québec 14,4 b,c,d 1,1 12,3 16,6
RMR de Montréal 21,0 a,d 0,9 19,2 22,8

Principale source de revenu du ménage

Salaires 19,4 a,t,t’ 0,7 18,0 20,9
Revenus d’un travail autonome 27,2 * b,t 4,4 19,4 36,7
Transferts gouvernementaux 25,7 a 1,3 23,2 28,3

Prestations de Sécurité de la vieillesse3 15,1  c,d,e 1,4 12,6 18,1
Prestations du RPC/RRQ4 12,5 * f,g,h 2,1 9,0 17,2
Prestations d’assurance-emploi 46,3 * c,f 7,3 32,7 60,5
Prestations pour enfants 52,4  d,g 6,8 39,2 65,2
Prestations d’aide sociale 59,2  e,h 5,0 49,1 68,5
Autres transferts gouvernementaux 37,8 * e,h 7,4 24,6 53,1

Pensions de retraite privées 4,2 * a,b 0,7 3,0 5,9
Autres revenus5 14,2 * a,b,t’ 2,5 9,9 19,9

Quintile de revenu du ménage après impôt ajusté selon la taille du ménage

Quintile inférieur 33,9 a,b 1,5 31,1 36,8
Deuxième quintile 23,2 a,t 1,5 20,4 26,1
Troisième quintile 19,1 b,t 1,3 16,6 21,8
Quatrième quintile 12,7 a,b 1,1 10,7 15,0
Quintile supérieur 5,7 a,b 0,8 4,3 7,6

Situation de faible revenu selon la MPC2

Pas à faible revenu 16,2 a,b,c 0,5 15,2 17,3
À faible revenu 45,3 a 2,5 40,4 50,2

Revenu disponible entre 75 % et 100 % du seuil de 
la MPC 44,0 b 3,5 37,3 50,9
Revenu disponible inférieur à 75 % du seuil de la MPC6 46,5 c 3,8 39,2 53,9

Plus haut niveau de scolarité

Niveau inférieur au diplôme d’études secondaires 20,7 a 1,7 17,6 24,2
Études secondaires terminées ou postsecondaires 
partielles 19,5 b 1,5 16,8 22,5
Diplôme ou certificat postsecondaire non universitaire 20,9 c 1,0 19,1 22,9
Diplôme ou certificat universitaire 16,1 a,b,c 1,0 14,2 18,2

Suite à la page 69
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Tableau A3
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon diverses caractéristiques 
socioéconomiques du ménage ou de son soutien économique principal, Québec, 2023

Estimation Erreur-type IC à 95 %

Borne  
inférieure

Borne  
supérieure

%

En emploi pendant l’année

Oui 20,4 a 0,7 19,1 21,8
Non 15,9 a 0,9 14,2 17,7

Statut d’activité annuel

En emploi toute l’année 17,5 a,b,c 0,8 16,0 19,0
Au chômage toute l’année 44,0 a,d,e 6,5 31,9 56,9
Inactivité toute l’année 26,4 b,d 1,9 22,9 30,3
Autres8 28,5 c,e 1,6 25,4 31,7
70 ans et plus, pas en emploi 7,4 a,b,c 0,8 6,0 9,0

Régime de travail9

Temps plein 19,4 0,8 17,9 20,9
Temps partiel 23,3 2,5 18,7 28,6

Temps partiel involontaire 60,1 * a 14,2 32,0 82,9
Temps partiel volontaire 22,2 a 2,5 17,7 27,6

Catégorie de travailleur(-euse)9

Employé(e) du secteur public 17,6 1,2 15,3 20,2
Employé(e) du secteur privé 21,3 0,9 19,5 23,2
Travalleur(-euse) autonome 19,6 2,5 15,3 24,9

IC	 Intervalle de confiance.
*	 Coefficient de variation entre 15 % et 25 % ; interpréter avec prudence.
a-h	 Pour une variable donnée, le même exposant exprime une différence significative entre les proportions d’une même colonne, au seuil 

de 0,05.
t,t’	 Pour une variable donnée, le même exposant indique que les proportions d’une même colonne ont tendance à différer 

(0,05 ≤ p-value < 0,10). 
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 Selon l’année de base 2018. 
3.	 Prestation de la pension de la Sécurité de la vieillesse ou du Supplément de revenu garanti.
4.	 Prestations du Régime de pensions du Canada (RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ). 
5.	 Comprend les revenus de placements, les autres revenus et les ménages n’ayant eu aucun revenu.
6.	 Cette catégorie est aussi appelée « pauvreté économique extrême ». 
7.	 Se limite aux ménages dont le soutien économique principal est âgé de moins de 70 ans.
8.	 Regroupe les ménages dont le soutien économique principal était en emploi, en chômage ou en période d’inactivité une partie de 

l’année.
9.	 Se rapporte à l’emploi principal du soutien économique principal. Sont exclus les ménages dont le soutien économique principal n’a pas 

travaillé au cours des 12 mois précédant l’enquête.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 

 (suite)
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Tableau A4
Proportion de ménages en situation d’insécurité alimentaire1 selon diverses caractéristiques du logement, 
Québec, 2023

Estimation Erreur-type IC à 95 %

Borne  
inférieure

Borne  
supérieure

%

Ensemble des ménages 19,0 0,5 18,0 20,0

Mode d’occupation du logement

Propriétaire 12,4 a 0,6 11,2 13,6
Propriétaire sans hypothèque 7,3 b 0,7 6,0 8,8
Propriétaire avec hypothèque 16,0 b 0,9 14,3 17,8

Locataire 28,9 a 1,0 27,0 30,9
Locataire d’un logement non subventionné 28,0 b 1,1 25,9 30,2
Locataire d’un logement subventionné 38,7 b 4,4 30,4 47,6

Logement acceptable

Acceptable 12,5 a 0,6 11,4 13,7
Non acceptable 28,6 a 1,0 26,6 30,7

Besoins impérieux en matière de logement

N’ayant pas des besoins impérieux en matière 
de logement 16,9 a 0,5 15,9 18,0
Ayant des besoins impérieux en matière de logement 44,7 a 3,1 38,7 50,8

Abordabilité du logement2 

Logement abordable – moins de 30 % 16,1 a,b 0,6 15,1 17,3
Logement inabordable – 30 % ou plus 33,2 a 1,6 30,0 36,4

30 % ou plus, mais moins de 50 % 28,9 b 1,9 25,3 32,8
50 % ou plus 40,1 b 3,2 34,0 46,4

État du logement

Entretien régulier requis 15,6 a 0,6 14,5 16,8
Réparations mineures requises 26,0 a 1,5 23,2 29,0
Réparations majeures requises – 
Qualité non convenable 37,7 a 3,0 32,1 43,7

Taille du logement

Suffisante 18,0 a 0,5 17,0 19,1
Non suffisante 38,8 a 4,1 31,2 47,1

IC	 Intervalle de confiance.
a-b	 Pour une variable donnée, le même exposant exprime une différence significative entre les proportions d’une même colonne, au seuil 

de 0,05.
1.	 Comprend l’insécurité alimentaire marginale, modérée et grave. 
2.	 La notion d’abordabilité renvoie au rapport entre les frais déboursés pour le logement et le revenu total du ménage avant impôt. 

On considère qu’un ménage occupe un logement abordable lorsqu’il consacre moins de 30 % de son revenu total avant impôt aux frais 
de logement.

Source :	 Statistique Canada, Enquête canadienne sur le revenu, 2023, fichier de microdonnées. Adaptation par l’Institut de la statistique 
du Québec. 
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